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EX1u\1EN DES R.'\PPORTS ANNUELS 

TERRITOIRE SOUS.TUTELLE DES ILEiS DU PACIFIQUE, PREMIER .MPPORT 

(T/329, T/359) 

LE PRESIDENT: Messieurs, la séance est ouverte. 

Nous o.llcns exc.r:iiner o.ujourd thui le rapport présenté pnr le 

Gouvernenent cles Etats-Unis sur ln zcno strntugique dos Iles do itOcénn 

Pacifique. 

Le Secréta.ire cénéro.l, neissant conformét:1ent aux clispositions do 

lo. r0colution sur les zones stro.tociquos 1üncoes sous ré13ime de tutelle, 

qui fùt o.è,optée pa.r le Conseil do socuri té le 7 mo.rs 1949, o. trnnsr.iis 

nu Conseil do tutelle, pour e:mnon, le rapport en question. 

Vous vouo souviondroz quo cette zone strc.tocique a. fc.it l'objet 

d'un 0xo.r.1en o.u Conseil clo sécurito, lèquol, on vertu dos d.ispostions 

do l'Articlo 83 do la Ch::'.rte, a déciclé èèc transmettre peur oxnnen, 

nu Conseil do tut~}lo, le rapport sur los conditions ocononiquos, 

sociales, écluco.ti ves dos populations do ces Territoires. 

Jo va.is domnndor o.u représenta.nt des Eto.ts-Unis do bien vouloir 

prondro la parole. .· 
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M. SAYRE (Etats-Unis d 11\mérique) (interprétation de l'anglais): 

Monsieur le Président, on ouvrant la discussion sur le premier rapport 

présenté par mon Gouvei--n~nt sur les Îles du Pacifique placées sous 

tut'elle, j 'aimer~i-s préci~r d'un mot l'aspect général du problème. 
1 

Lo Territoire eous tut~lle des !les du Pacifique, au point de vue 

·:physique et g6ographique pré~ente das caractéristiques différentes de 
. • \ 

celles qui distinguent ~es aut1:"es Territoires sous tutelle. Le problcl-

me capital est celui de l 1imme~se étendue des mers qui les entourent. 

En effet, de l~Île .de Tobi, ~ituée à 1 1extrgme Ouest des Îles Caroli

nes jusqu's 1 1Île de Mili, _à l'extrÔme Es+ des Îles Marshalls, il y 

a une distance· d'environ 2.700 miles. Le'fu:rritoire sous tutelle cou

vre une superficie maritime d'environ 3.000.000 de miles carrés, ce 

qui représente approximativement un espace aussi ~tendu que celui 

couYort par les Etats-Unis, Dans ce vast() archipel vit une population 

relativement peu importante - paa plus de 53&000 personnes~ mais qui 

est dispersée sur ooixanJe-quatre groupes d 'Îles différP.nts. 

Les problèmes de transporta et de communicatiom, par conséquent, 

• revêtent une importance co~sidérablee Il s'ensuit que 1~ niveau de 

vie dépend directement des moyens . de transp?rt, en ce qu_i concerne 

l' importa tian dans les Îles des denrc:os . nécessaires à 1 1 existence, et 

1 '•E;1xportation vers l'extorieur du coprah et autres produits des Îles. 
• ' . 

A défaut de moyens de transport et dE: communication aosurés, des écoles 

ne Feuvent être établies et une éducation suivant un progrrunme coordon

né ne peut être institu0e; de ~~me. -9-~,s mesures sanitaires satisfo.isantes 

ne peuvent ,être mises_ en vigueur et la maladie combattue e.vec ~uccès; 

le proGrès social pourrait être mis en poril et il ne pourrait être 

possible de faire face aux cas 4rsents. En d'autres termes, le procrès 

politique, cfoonomique, éducatif i et social de ces vestes utendues d'eau, 

oel'.!16es d'Îles, dépend uniquemen\ des moyens adéquats de transporta et 

de communications. 

Ceci vous donne une idée ~e l'ur.poct mc.téri~l de la tÛche que 

nous avons à reln.}_Jlir. Celle-ci eo t remJ?lie, principalement, avec 1 1 aide 
et - A 

de navii:es, d'avions, de péniches de bateaux. En ce sens, notre tache 

es.t, oo'~entie_llement, une entrepl"ise _maritime. Il s'agit de l'adminis
tration, non pas .d'un Territoire uni tel que se présente le Tc.nganyika, 

le Togo ou le ~.meroun , nais d'une multitude d 1Îlez dioporsécs , cer

tainea grandes, cert~ines minuscules,certaineo montagneuses, avec de 

largès e~ ·êpres paysag~s, d 1autrea sont des atolls de corail, d'autres 

encore s~nt hubit~es _per des milliers de per~onnes tan jir.~ue 

certaines_ ne possèdent que quelques douzaines d 1habi tenta. Q.uelques

unes de ces Îles sont caract6risées par une culture primitive; d'autres 
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bénéficient d'une culture beaucoup -plus avancée
0 

, : Les distances i.nnnenses qui séparent ces di verses popula tiono 

insulaj_res les unes des autres entra!nen , naturellement, une 

grande disparité de languages, de znoeurs et de pensée. Ces groupes 

de population, séparo n depuis des siècles par de grandes distan

ces ,:eo 0ontl6veloppés différemment. Il en résulte, coI1D11e le consta

te le- rapport, qu'il est presque impossible de généraliser les me

sures applicables à ces diverEes populations insulaires. Chaque 

P optllation ;insulaire présente ses propres problèmes. Chaque Île 

doit être étudiée et comprise individuellement; également, le pa

triotisme et les intérêts de ces peuples sont distincts les uns 
des autreso 

' Cependant, toutes ces populations insulaires ont un trait conmi.un 

elles sont aimables. Malgré la' suceession de puissances étrangères 

qu,i ont ~tendu . sur elles 1eur domination - Espagnols, t.llemands, 

Japonais et présentement, Amérlcains, chacune apport ant _ses :propres 

idées sur la civilisation - ce peuple est resté aimable; tolérant, 

patient aux cn11t1'JT1"'"' étrangères, non vindicatif, mais compréhensif 

et amicalo l.u cours -de la visite que j'ai faite il y a un mois dans 

le Territoire, j'ai trouvé partout une incontestable amiti,é, une 

reconnaissance sincère pour ~es efforts faits par les .Américains et 

un intérêt empressé vour les nouvelles perspectives ouvertes. Jta1 

. parlé ~ux enfants, dans de nombreuses écoles, et je leur ai posé des 

questions; toujours, ils m'ont parus vifs ot elll].)ressés; leur intelli

gence est éveillée. A Truk, à l'Ecole normale pour Instituteurs-et à 

Guam, dans les écoles de médecine et d'infirmerie , j 1ai rencor .. tré le tt 

me empressement intel.lectuel et amicalo Je pense que ce peuple promet beau

coup. 

L'Administration des Eta·cs-Unis. en prenant cette tâche en mains, 

ne recherche aucun avantage :po'!ll" elle - même ni pour ses nationaux. 

Le système de la tutelle - et je suis certain que je suis le porte

parole de tous~ n'envisage pas l'exploitation coloniale. Les Etats

Unis cherchent, par tous les moyens possibles, i venir en aide aux 

-habitants en vue de leur permettre, par leurs ::_:iropres efforts, d'at

teindre à une position respectue dans le monde et d'arr:!Ver à une vie 

personnelle pl·u _.. s large et plus digne. 

Pendant mon récent voyage dans les Îles du Pacifique, j'ai renonn

tré partout des visages tournés vers l'avenir et une atmosphère généralE 

• d'espoir. De nouvelles idées so.."lt a.ans l'air. Le prok goniste0
\

11nspira• 
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teur du mouvement, sous .·1es ordreG de l 'li..miral Radford, Hnut-Cot:mrl.s

saj_re', est le Contre.;.;J,mira l Léon S. Fisl~e, le Raut-Co:rmaiscaire ad

joint du Territoire sous .tutelle, qui, . aidé de son 1~ersor..nel, est 

directement responsable de l 'ndmi..--iistration. Je suis très heureux, 

.Mon,sieur le Président, qu'il lui ait été possible de se rendre à 

-Lake Succer.s en qualité de Reyrésentant spécial des Etats~Unis 

d'P.rn.érique, & l'effet de d0peindre clairement la situation et de ré

pondre .aux queotions int0ressant le Territoire a ous tutelle6 C 1est 

uri grand plaisir pour moi de présenter le Contre-Amiral Fiske aux 

MeL~..;res du Conseil. · Je suggère, puisqve • nous allons ento.m3r mainte

nant la discussion au sujet du Territoire, que le Contre-Amiral Fiske 

soit invité à prendre place à la table du Conseil. 

Sur l'invitation du Président, le Contre-Amiral Fiske, 

Te!'ri+,oire_sous tutelle des Iles du Pacifi.9.ue,·_yrend_place à la table 

. §;ù_Cg_n~eil.!. 

LE PIŒSIJJENT: Je vous souhaite la bienvenue, Monsieur le 

, Contr~-Amiral; au nom du Conseil de tut~lle. 
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Vov.s ave~ sous les yeux le document T/359 qui cor~:liien-t. lss réponses 

aux questions écrites g:ili o:it été posées à l'Autorité cha.r~e de 

l'administration. 

Je vais donner la :parole au Contl'e-Amiral F:I.ske, qui '\'Ci.;:fü:'!'I. bien 

b:i.en nous clonn.er quelques indj_catior..s p:-e~al.ables Iles du Pacifi~1J.e. 

Le c~~'!1.tre-Amiral FISKE (Représentant spécîal) . (interpr6te.tion 

è.e l 1angl.aia): C 'es'l:, U..'"l grand pla:!.sir :pour moi que de fah'e la 

c.ormiosance des membres du Conseil de tutelle en ta:it quê Repra,4 

, . . 
seutant spec!al pour le Ta:rritt1.re sous tutelle des Iles du Pacifi1ue, 

a:i:'in de discuter avec , vous des problèmes relatifs à cette r6gio:i. 

lm po:J.:ct de l-U.e géogl"aph:!.que, ces 110s pr~senter.:.t U.."'la sé:d.a 

d ~ ,.. + bi _ "' o,ppro.:::ima-ti veinent la 
at.:i::,ec .,a Za!'J'.'es. Li. su:.::.:l1.ce occupée par coo 1:i.os sur la carte ost / 

nême que celle des E'tats-UIJ.io, c'est à dire environ troib m.i.ll1ona 

de miles oe:rés, a.ont, toutefois, seulerœn·t 61;J'f miles c~:rres sont 

de la terre ferme, le r.eat;e étant constit;ua l,Jal' l ,'Océan qui sépare 

les 96 gcou:pes dv11es d:!.f?tincta. De ces 96 g::.·oui::os, 64 sont habités; 

la plu:par"'; desautrss sont, ou trop pètita, ou tro:P arides pour 

pem,sttre à U:."le :popule.tion pe:rmànente a. ty vl vre, b:l.en g_t .à\:J•~~ lles 

reçoivent :parfois la visite des indig~nes des. Îles voisines qui viennent 

y cueillir des noix de coco, y cbaeser, ou y :pt3chero 

Ces 1les .constituen1,; la plus grande :partie de la Micron~eie, 

au sens littéral du mot, les petites 1les. Ce nom distingue cetto 

r~gion de la Malaisie ou de l trndonésie, plus · à 1 '01loat; de la 
'la ' ,,.1 • ' ( Me ~esie, ou~ es noires, vers le sud; de la Polynesie un gra.~d 

nombre d~1les) vers l'est. Ces distinctions reposent non seul.eI!iBnt 

su:i:- des considérai:;:tons géographiques, mais alisai sur des considérations 

raciales, lil1guist:!.ques et et:.1.."lologiques. 

La gJolog:te de ces lles est trbs inté1·essante. Un vaste plateau 

voloaniq~.e .soue-marin a !6tend -v-ers le suè., partant du Ja.:pœ1, passant 

:par les Bonlns et les Maria.n.nes, Yap, Palau, et les Iles èl.u Sud...OUest, 

jusque ve::s l 'e.x.trémité occidentale de la Nouvelle-Gi~inée~ rrne 

br.s.~1che de ce plateau s 9étend jv.squ"auxCarolines de l'-es·::. L~s 

:plus hauts sommets emer@nt ~e 11cc6an sous la forme d 11les ou. 

d tarchipels. Le long du côté oriental de ce plateau; 11 y ~ des 

d6pressions allant parfois jusquà 30e000 pieds. Sur le côt6 ouest, 

les :profondeurs varient autour de 12 ,ooo pieds, Les Iles du Terri

toire sous tutelle fonnées p!ir ce.tte che,1ne volcanique scnc généralement 

~p:peléea les hautes-îles, par contraste avec les re0ifs de corail qui 

sont appoloes 1lea basses. Lee Mariannes sont des hautes-lles; les 

Carolines .comportent à. la fois de he.utes et de basses ll.es, et les 

Marshall sont toutac des !lss bnsécao 
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Le C, "-~ • ' l • ,. ' d 11 ' ' -.u.ùn,'\i e'Ci a ""Gero:pare..;ut'e e cos ea so:1t, en geno:::-al, t;.--o:picaux 

et . :pluvieu= .et; caracté:rimfa :par ti.e fc.i'bleo 78r{a-;;icl:u • ùé:~ü:-.Yd:1/0:::eù. des 
d--, .:,-.,. "(1"5 .... ,::,,.,,.. .. _~ .. _..,_ .. J .t,r.'l~-.. . -.. ~,,.. .•. ,, .... ~ '·"' • I t. , "" ... ., , 

- .... vt: •• •• ..,".1,,,v. _.1,,,,;, •. :E't.; ., .: ,1,,. •. JJID..,,er .. Jl,llOS, ,6. ~e~j_Jèra,.i·.l:'°E> S'v .i.a .!,)re □rjion °hO.:J"C.:üe ... 

"tir1<;.i.~c Ger.-;; ?'cr:r.::-ç)r~'l:>le:i~nt; un:tfo:m.es :r-anGat,t touta 1 'an.."l6e ~ La t0mpé:::-atu.re 

nie..:;;:inrJ!!l · ëlé:passe ra.:romor..t 90 et d.escen.d. rnrero.an.t e.u des1:ou9 è.,a 70 

d~èa Fa!ll'enheit. I, ~h,.mi~i'~é relati-rre Yarie de 85 à 75 '{o. · Cotte huml.

d..1. té, e,.j ~-iu. tée à. la teru?é:ra. ture tro:p:tcale, assure d î impo::i:-teHte s .· :tr.~:·,l :!.t:..s 

~ la. :;::l.gio:a.; èfrn ch,xèos de r,lu:!.e ",9 :plus de 100 :pouces :p.:1.r an y soni; 

t:1:ês ëou:t<an,·;~~s. 

L 'en.!is!iitls ie la :pop'!l1at:î.o.:l i'i.1d.1gone du Te1•1·itoire s~us tu.t.elll') est · 

cl' e:.ivt:~·,:;n ~ -·. 000 hab:i.tants . c;,ui vl,en-1; :pri:1c il)aleœnt è.ans le8 eept 

Îles . p.rl!1'}l:pal0s de Sai:pa,n, Pala.t1, Ya;}, Tr~k, Po:ial)a, Kusa!e et MaJu:ro. 

Dana la :plupa.:r.t des gr.ou)?€ls dt11os, :loJJ habitaï.1:i;::i ne viv,mt pas t'!.::.::ls 

• ~ti}:iigglœré:ra:i;ions, rna.it,r .scnt c'!.!s:peraés c'lans d.e pe•l;its hrua.so.ux le long 

d_à •. 1a côte et, à.ans u1:e cérta:tne ID.0ù1.Ze, à. l~inté~:lEn:r des '}les, fs.21 :.;.11;:;~; 

ain91 tlôs visites dzs fouct:tc:meJ.:res une tâche longue et m.·dv.e. Lo 

recei1!;Jeln.0Lt e~.ct ë.e la population es·i; êLl.fficile à obtenir. Cep-anoil.n~.;, 

sous l ~aam~.l:iat;ratio.:. des Etats-Unis, deD s:tatis ti::.J.1.!ès sont. 9ffectu6os 

et les·. cl:i:ff~L--es sont co::1rrtOJ.ilUl.ent rèYi::16s~ La. densité de la.. :popu.13.tion 

ne J?!'tfaente pile un :p:::-obl.ème sp6cial :pot!!' le :mmont., à l 1e:xco:ption de 

queltj.,ues. J?t1tites 1les. 

la :r.~ret~ de la t.e1·re culth·a·')::..e est. pa:r.ticul:!.èrement grave c!ans 

ce:r-ta!nes par-ti9S à.00.!..Ur.:::•.,Jl:i.nfls oi ientalec. Par '?Xsr.iple, P:l.ngol~p 

CO!Il.1)0'".L'_'l:;0 685: ha.bitai.'lts viva::-!t eur une im:perf:l.cie lég~r~merrl:; m.1.pé~J.eu:-e 

à 6rlt:~~~;1toc-.s1"1G :~ ... iJ.'3 ca.r'l.'è ·'.. 

vivant sur un demi mil.a cer:::é 
et Ka:pingamarangi a 511 hab:l.tar.ts 

1 1:lm:portari.ce da ce p:rob2.ème 

s •acc:ro1t clu. fait que, tradi-tfcm.:c.ellema::-.t, et par la forGe è.ca circe;ns

t8.!'..ces, les habi tautn t:é:panè.ont ë.:~ns une g::-ande ?!'!'3Su:re, pour hur 

n~urriture, .a.es p~oè..u.its a~•icolès :r-6coltés lccalemant. Co r2°oblèmo 

da la terre est l 'tai dé cev.x aux:iu.els J. 1 Aü;nin:!-.stratic:.1 eura à fah·o 

face, . t·t1 par:ticulier e!1 ra:!.so~ dn ~hiffre élevé des ne.i::.ssances fft. 

du faible tau.,c de mort9,liiié. I9 t:te.nsf'e!'t dVune :;;ia:::t:î.e de la po;,·~Ua-

., tion ve:-.1 a des régions habit6oa d'une façon moir!3 donse devra !J;lUt_.ètra 

être env:J.eagé au cours des anrnfas à venir. Heur0uD0t1ent, Por.iE.Lps, T:r.uk 

l3s Pa.le.us et les Marta..'Tl..TleS se:::-ont en :rn~F.lilre è.e rece·roi:c des d.i,:dines 

d<:i m:!.lliers d'habitants · sup:pl.éœntai:ros d.ans' des ragions agi•ico:Les 

sat:tsfaisantes. 

-Les habit&··:its de ces lles, séparés ;a::c.· à.,a vastes dis-tances et 

vivant so1.!7Snt da.:.s des r{(giorlS :l.r.:.a.ocessibles, ont pr.is avsc le trn:ps 

un certain norii:>:ï::•e: cle caracté:-eiotigv.os locales di.ffèrantes, ausei b:lon 

en ce qt~i' concerne lG ' langase qi,!e les çoutur,10e·I) Il 0:icist0 au moins hi~it 
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gro1..1.:pes ctùtu.,;,els distincts, cbacu..'l avec sa propre langne. Plusieurs 

de ces groupea coutiennont eux-I:1$mes des snbdivisions qui diffèrent 

entre elles si grandement qne-mh aetci.q-r:~i11:.é1.:si certaines ne devraient 

pas ~tre considérées comme dès grouies distincts. Ces huit grou:pes 
ceux 

sont,/ o.ea Chamorros, da..'rls lei:1 lv'..arian .. --iea du nord, ~de Palau , '.de 

Ya~ , • cf a ~~-:.,.k , ~ de Ponape , 1 aes Pol;,-nèsj e s , de Kapingama.rangi 

et de HJ..1!:m•)ro, 1de Ir.ise et à.es Marshall .. · .. Bien que des 
~ et 'ViaiJ.;es qie11t lieu d ~un gi:·ou:pe 6. tu: autre, que plusie11rs c ol-J:c.ies 

apparteœ.."lt à un gt>Ot\pe vivent aar~a des =0g.tons habitées :princiJ_Jalement 

pa:::- d~au.tres gr.our,es, chaque g?:"oupe tien.t ce:penda.."l.t fermement à. · 

conserva:-. son id.entité :propre, presqu.e- jusq_uiau point di-avoir un 

senti:!.me:a.t rttionalo On doit se souvenir constamment de cea grouries 

s6paréa lori:'lq_u 'on cons:!.d1re les :prcblè:mea relatifs à ce Territoire. 

Ce nllefr~ ericor-e, à aucun :point à.e ,'Ue, une un;i.té sociale ou culturelle. 

'Phyaique:mentj le Micron~aien moyen est de petite taille (ci.a 

5 pieds 4 pouces à 5 pieds 5 pouces pouz- les homm~s); sa :peau est 

brune, les cheveux raides ou ond.ulès; son visage est relativement 

:petH;.1 avec des :pom~~..1~.Js hautes. Les habitez.te des régiO'lB 

occid.entales et cer.t:,:ales (Palau , Pona:pe et T:t".lk) te;~ident vers 

des ca:rac·t«$ristiques mcngolo1ù.ea. Par contraste, les ha'l)ita.nts des 

Îles Marshall, à l Vest, eembln.i-t . .rappeler leu.'t's 'V\)isins polynésiens, 

leurs IDains étant plus lo..--iguas et plus ét..--oites, leur visage également 

plus long et plus ét.roit, avec le nez et les l.èv-.ces minces. Il 

y a natu1·ellement un grand nombre cle t;;r:pes interrn.édia.il:·es. 

Lea savants :pensent que la population de ces 1J.es descend 

d'immigrante voye, g3ant en canoe, venus des 1les de la Malaisie, 

:probablement avant l'ère chretiexm.eo Quelq_·..:i.es-uns d'entre eux 

ont sans doute fait dea ·•toyages dte:q,loration tandis que d'autl"as 

ont probablen-:.e:it é'té entra1nés ·vers 1 •eat :;;.1t1 à.ea van.ta d.'ouest et 

des tempêtes, ou :par le contre-oou...""D..~t 61uatorial qui se dirige 

vers lîest à traver~ toute la M.tcronésie méridio~ale. Lîorigine 

malaisé est clai:reil1'3nt a.én~n-:,~a dans 1 1héritaga racial, les ' affifil.tés 

1:5.nguiatiq, .. wa et les co~tumes~ Elle appara'lt également dans les 

plantes utiles et les a,nima.u.x 1ue cos voyage".lrs ont certainement 

amenés avec .eu.xo JJ •époque de ces migrations n'est :pas tràs b:J.en 

connue et les habitant1;3 eux-mêmes n 9ont rien pu recueillir à ce 
oral~o; . î 

sujet dans leur traditioili' Les mythes et les légenQes depeignent 

ce peuple coIIIIl16 s'il étaH; n6 dans les régions qu'il oëë.il.:pe actuellement 

On imagine aisément la confusion qui régnait dans ces Îles 

au moment où les Etats-Unis les o.."'lt occu:poea. Le conflit _des philo

eb~hies,souvent dia:ciatralement opposées, dea Espagnole, des Allemands 
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e~ des Ja:por..a.ia., a '6ta un élément de trouble pour ls. population 

indigène qui a dû ('.. '. su"oir • ces difforontoa philo-

sophiea àanf:l une succàesion ·--elàti va:nent rapide G Avec chaquo 

• chang~ment d 1ad.ministra·(;1on , ,naiènt de nouvall~a légialations., de 

nouvelles :restrictions., et '"'-J r.ouvea.u code de principes adm!nistratifs; 

ces cha~gamenta, et les effets de la guerre, laisaè~ent uno certaine 

confusion dans 1 iesl)rit è.ee ind.igènes qui ne saYaient plus à qui 

ils d.evaient ob~ir,et que cet état a.e choses laissait sans aucune 

ambition ni init!ative, 
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Il est facile de comprendre qu' à la suite de ces fréquents Mrac:i.nements et de 
l'institution • , • 

/de nouvelles ï?hilosophies, · · un ~ertain sca9ticisrae se soit fait Jour. 

Les habitants étant a.ans 1.m tel ~tat d:~es:1rit, l'industrie, l 1a(5riculture, 

le transport et d'autres sources de revemrn ont été négligées et n'ont pu 

ê-cre Mveloppées. Le ~?eu ple a commence/ à clépendre des étrar.gers qui ont 

assum{ le cont:rSls des infü~stries de base, et lorsque les Orientaux furent 

rapatrii s et éliminés de , la scène foonomique, leur départ causa un vide que 

les hab:ï.tants n'étaient :?as pr~'ts à re:np1ir. 

Le Territoire sous tutelle .est un pé!.ys d 1anomaliesQ 

Toute e/ no:calisat.ion concernant ses habHants et les conditions existant 

dans cette région comporte des exceptions. Ce:·ia!;2œ 9ersonnes ont un niveau 

d 9/ ùucation élevé; d• autres sont extrG'menient riches; beaucou p ont acquis 

di vèrs degr(; s de la civilisation moderne Q D1:ns l 'ensem"bls, néa:.1lil0ins, la 

vie socials et écono:migue ê!.e la plupar·c à.ss habitants est organisée sur la 

base {iu clan, de la famille, chaque groupe se suffisant ampleir.ant à soi-

" meme, vhrant plus prbs de la r..ature, sans les complications introduites par 

l 1évolu'tion industrielle. Da::-is ces conditions, le profit qui stimule 

l~action dans un syst~,me de libre entre prise, n'est pas favorablement accueill 

et ne produit que peu d'effet. 

Les J ,:, ponais ont ajcutf à la confusion en èl.éple ça::.1'!; 

bre d thabi ten·:;s de leurs Îles natales vers d 1autres régions 

pour les Cha:morros, dont 250 o.it éti transfér és cl.e SaÏ:pau à 

un grar..d nom-

o Cela est vrai 

Yap 1;our 3' rem-

9lir des fonctions de contremaître et qui sent sont devenus un grou ,De inter.

mr!:diaire travailiant entre 1 11.clndnistration Japonaise et les gens àe Yap moins 

t~volu ~s Q Ces persor.nes déplacées ont accept é r 'celllZJ1.ent de s' installer à 

Tinian, vns Île vois i ne ,de SaÏpano 

Les problr:.mes d'(c1ucation sont immGn.seo Le japonais ( tait la langue 

franche des Îles. Aucun livre de classe n'existait dans les la!lgues indi

g~·nes. So-:;is ltadministration japonaise, les institut.eurs indig(mes n 1étaient 

pas auto:i:·lsés à ensaig.1er; ils n'étaient que deô moniteurs honorifiques. 

Il n'y eYai t clone aucun person..,el entraîné permettant da réaliser tm pro-

gramme d'éducation. 

truits par la guerre. 

D3 plus, les écalas et l 1éçuipement avaient été dé

Par conséquent, les Etats-Unis ont ét :' obligé dîen-
,.. 

treprendre tm programme d Y éducation, y compris la · restauration des batiments 

scolair~&, la form~tion d'instituteurs, 1 1impression et la distribution de 

livres et d'accessoires ,Pensoignemento AA Un ;)rogramme a du etre mis au poj_nt 

pour !·épo;:idre aux besoins de la T,)Ol;Julation et des . instructions or.t ~t i don

n~es pour remettre en pratique un syst>ll'.e révisé dt éd.ucat 5.on. 

Au cou=a de l'occupation japoneise, l'agriculture indigène a subi des 

dornmaees dont les habitants ne se sont pas encore relevéso Les Japor.ais se 

sont octroyc~s l'exploitation des meilleures terres et ont ew.plo;yé les 
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i.-:icronés,:lens coI!l!Ile manoeuvres. En : dE3ho:rs de la proè.uction do copra, l 'ogri

culture n'a jamais ét ,~ une · source d~ revenus consiMrables, mais au cours 

des arm,(es 1')récédant la guerre, les efforts dos habitants locaux ont d<lg 5-
, , ·une 

n <:: re en;:production aGricole suffisant uniquement à , leur · . subsistance. 

L 'e.rbre 6. poin et le bananJ..er, qui demandent peu de soins, fournissaient 

lâ base de l 1alime:ntation.-: Le problè.me _ de la restauration des plantations 

dévastées par les Japopais, celui con.s1.stant à ranimer 1 1 intfrÊ3°t des habi

tants :pour 1 1 agriculture cor.imerciale, las exprfriences en agro:iomie et la 

S"' lections {les TJlants ont tous fté r:,:r.is en consid:c ration et un . !)ersonnel 

exp~~riment_é- s'est efforcé de les résoudre. A ce propos, il faut noter qu'un 

• contrSJ.e bio1og:tque fntonsif fonctionne depuis deux ims environ. Cotte 

en.qutte sur la ltt;;o ·'ècmt:mlf.3 insectes et les parasites par 1 1 importation 

d'ennemiu naturela · a· ét é inspirée par le donn11a.se causé aux cocotiers. 
1) "" t 't ' ' b es guopes on e e imy,ort o: es ùe- ZEmzi ar, pur avion, ainsi que d.o la Molai-

sie dans 1 tespoir qu'elles détruiraient les lar'ves. Un autre type d 'insec

te a été importé pour lutter contre les dmr.Jl'lacses causés à 1 !arbre à pain. 

Un autre parasite est 1 1escargot Géant d'Afrique. Ce deatructour 
vorace, introduit par les Saponais, e. détruit un grand nombro de récoltes 

desquelles dupendent les habitants. L'arbre à 1?ain,le papaye~jiégumea de 

toutes sortes, en fait toute la verdure, sont déYorés par ce para si te. 

C •est un animal extr~nement prolifiqueo Las re:.nr~clca chimiques 

ne se sont pas révél ées entH:·rement satisfaisantes à cause des fortes chutGs 

de plu:ie. L'importation ·d 1un·pètit escargot carnivore, que 1 1on estime 

capable de dé. truira l'eocarGot eéant d'Afrique, est à l'étude à Honolulu 

:fin de savo1r 0 'il produire les r,'- sultats attendus, sans devenir, èi son -

tour, un parasite. _ Des oxpériences ' . sont en cours en ce 

moment. 

Tous ces parasites, et bien d 'aut1~es encore, ~• comprfs les moustiques 

et les mouches, constituent un probl3rae que les officiers de la sant6, le□ 

entomologistes et les savants examir1ent sano cosse. 

Un autre probl2me urgent auquel les administrateurs civils ont eu à 

faire face est celui des tra~sports. Avant la cuorre, les habitants des 

Îles jou ~G saient d'une grande liberté de. mouvement au moyen de leurs canots 

à voiles et à pagayes. Après la guerre, ils furent isolés parce que presque 

tous leurs canots furent détruits. L'administration fait face à. ce pro-olLmie 
A "" t d' , t en leur fourniscant des bateaux de surplus à un prix extromemen mo ,,re 0 

en les aidant à réparer leurs canots, L'industrie d.e la fabtication des 

canots a ét ·!- remise sur pieù et l'on esp~re, qu :avec l 1aide de l'administra

tion, les habitants dos Îles seront en meouro de transpo-.:-ter le copra, les 

f'ournitures ot les passacors, tl.~ansport effectu e: actuellement per des bateau:;.· 

de la ?narine américaine. 
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Ltadministration a accordé une a ttention toute :9articuli \ re à la eanM 

!)Ublj_que. Les habitants étaient affligés d'un grand nombre de maladies ; les 

parÙsites intestinaux, maladies de la peau, l è:pre, tuberculose avaie:1t fait 

de Grands ravages parrùi la po~ulation. Les docteurs de la merlne, les in

firnûères l ndig\ nes, les tochniciens de laboratoire travaillant :i;,arfois 15 

. à 18 heures pnr Jour, encouragent les habitants à se faire soigner, recher

chent ceux qu :'.. ne le font pas, et amsliorent de cette ·façon le ni veau gén,fral 

de la santé . Une l èproserie a été crééé et un contrêhe général do l'a santé 

est exercé sur tout le Territoire, sur chaque Île, afin de déterminer, en 

l)articulier, l 1étendue exacte de la tuberculose qui cause de grands soucis 

à 1 1administrationo 

Ians le rapport soumis aux Nations Unies, 1 1AutoritE' chargée de l'admi

nistration s'est efforcé de urésenter un r écit complet des conditions exis-L auv 
tant <'F~s le Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique et de r épor.dr~;'êiuee-

tions . posées de rn:; le Q,us etionri..ai re provisoire de la façon la plus directe 
;... 

posai ble. Nous ae:rcr~G he. :.:: :r.·1:n.1 x -:te pr( c j ser tous les él éments qui ne parai-

traient pas -pe.:d&:1 ~~8men.+, clair ;:; o 

Le }?RESD)l,'7-l7r g Je ~ewercie le re 2r ésentant spéc ial ~'Jour ce tr~:,s 

intéresEant e::r,osé , qu i e ot ur..a exce,J.lente introduction à l'examen d-..: rap

port que novE.: a.ver~-:; soua l e s yeux. 

Ifous allons pr-ccécler à 1 1exaruen de ce rapport selon la ligne g énérale 

adoptée pour l ' éla'b:.:n.·a.t i0r. du document T/359, dans Jequel ficur~nt toutes 

les r éponses aux quest i ons écr·i tes pr ésentées à l 1Autox·H i adlninistrante. 

Nous étud:~erons chaque chepi tre en particulier : conditions poli tiqµes, 

conditions foonomiques, condi tions sociales et éonditions de l' éducation. 

Nous passerons ensuite, a i nsi que nous l'avons fait. pr écédemment, à une 
/ . 

discussion gl nérale sur :L'ensemble du rapport. 

Je prie &one les menbres du Conseil de bien vouloir uoser leurs ques-

tions, tout d'abord, sur le chapftre politique ,, 



FP/5 21 .:.. T/P.V.180 

M. KEU\LIDY (Irak) (inte::.·:prétation de l'anglais) : Puisque per

sonne ne veut commencer, je le ferai. Je suis certain que chacun de nous 

G des questions à poser. J'espère que j~aurai l'occasion de présenter ues 

f'él:i.citations à la délégation des Etats-Un:i.s pour ses réponses franches et 

directes. ·n,n fait, . je n 1aurai que peu de questions à poser. Il s'agit. 

seulement d ;ure ou deux :p:i:•écisions. 

Ma première question est la suivai1te. En réponse à la q_uestion n° 15, 

le représentant spécial indîque ~ue la différence principale entre le 

gouvernement militaire et l'administration civile réside dans la manière 

de traiter la population · clvile. Peut-il nous donner des détails, et nous 

expliquer cette diffé~ence de façon plus explicite? 

J'aimerais également demander si ce double emploi de fonètjons 

clvi1es et Ir.ilitaJres donne satlsfactfon. Je pose cette question car il 

se::ible q1.le J.1at1.m:!.::-i:i.st:r-atfon civile serait préférable. La :page 3 du 
' .: 

rapport . indique q_ue 1 1 e.o.!lli!:.!.st.:::-at:îcn mil:i.taire a un rôle p1~ovisojre 

jusqu'à ce q_ue l 1qdmi .. :.ic.trat;fon c:i.vHe soit désign1;Je. 

Le Cm1"~,re-.c..r.11ral FISKE {.:Représentant spécial) ( interprétation 

~e 1 'anglais) ~ Le Gomrerncment du Territoire sous :tutelle est un gouver

nement civil cad 1.•ant aY0c les dis:pooitions de la Charte et des Accords de 

tutelle, Ses pouvoirs émanent de la Charte et de l'Accord de tutelle. _Par 

l 1 inte:"Illédiaire du P;_~ésldent, et du Ministre de la marine ~ui est un civil, 

son autorité est, déléguée aux off :i.ciers d ! ~dminist.rat_ion su.r place. 
• c:;:0e pour 7.•eranlacer 

.. Lorsque le gouvc:r·nement du Te::.--r'.L. to~~:i:-e fut /le êouvernement mili-

ta_~r_e, ~ l s ·• est t.:couvé, pour des raisons :p::atiQrn~ que 1 es officiers de 

marine sur place étaient lss mieux à même d 1assu:ner cette tâche au cours 

de la_ péri~de de_ transition. La Marine des Etats-Unis appuie l _e eouver

nement civil en lui dét.acil.ant du personnel, en lui donnant des navires, 

des avions et son aide p~ur la fourniture de tous les produits nécen

saires ~ 

Ainsi que le représentant de l'Irak l1a indiqué, le P:i.~ésident des 

Etatei-Uni_s a donné cet~e tâche à la .Ma:-ine sur une base temporaire. La , 

question de l'administration future du Territoire est à l'étude par le 

Gouvernement des Etats-Unis. 

. M. KHALIDY (Irak) (:tnterprétation de l'anglais): na deuxième ---,. 
était 

question · ·celle-ci : Quand ce transfert du Minist,ère de .la ma1•liie à 

une admin:istration civile aura-t-il lieu ? Toutefois, étant donné la 

précédente réponse du Cont,re.:Am:iral Fiske, et que .je pense qu I il a déj 2. 

été répondu à cette question, je n'insieterai pas davantage. 

Je poserai donc ma dernière question. A la page 16 du Rapport, en 

réponse à un certain nombre de que3tions, il est indiqué que le premier 

acte organique du Territoire est maintenant devant le Congrès des Etats

Unis; un projet revisé est actuellement examiné. Il est agréable de 
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voir que l'Autorité chargée de 1 1administ~r-ation est prête à çbsêrver les 

suggestions du Conseil de tutelleo C •e-st extrêmement agréable, mais nous 

ne savons pas ce que l'Administration a en vue. Est-ce que le Représentant 

spécial pourrait nous l'indiquer? 

Le Contre-Ami:::,a.l FISIŒ (Représentant spécial} ( interprétation de 

l'anglais) : Je regrette de ne pas pouvoir donner cette précision. Cette 

législation est à l'étude. Le Gouverneme::it procède actuellement à son 

examen. 

M. NORIEGA (Mexique) ( interprétation de 1' espagnol) : Ma délé

gation désire profiter de cet-te occasion pour féliciter la délégation des 

Etats-Unis pour la clarté du Rapport, et la méthode avec lag_uelle il a été 

réd:i.gé. Nous sommes également sati.sfaits des explications contenues dans le 

document T/359:, expl1cat,ions • données en réponse à une série de questions 

posées à l 'Ai1to;-. i •i;é ±:a.,•cle de l 1admin1stration. 

En ;?r·.:,nd note avec satisfaction de 1 1 élan 

considérable que l •Au-:.o:r:i.té chart-;ée ,fa 1 1 administration a immédiatement 

donné au développement éc1~1cati_f, élc:.n prouvé par lvs chiffres èu .budget. 

Il est égalœnent :important ùt::, J.~oter le tra\?ail qui a lieu en matière 

d 1 enquêtes scientifiques, et, en particulier; la direction ~ue ces enquêtes 

prennent~ Elles sont en effet destinées à porter remède à la situation 

physique ùaficiente et, d'un13 manière générale, à améliorer la santé des 

indigènes. 

On peut .peut-être penser qu'il est trop tôt pour poser cette ques-. 

t:i.on. NéaJm10:ins, ma délégation désire poser la question suivante - au:tant 

poser tout de suite les questfons prématurées. La délégation du Mexique, . 

dans sa question n° 5, a demandé s'il y avait certair.es manifestations de 

mouvement nationaliste chez les indigènes. Certes, en posant cette question, 

ma délégation se rendait bien compte qu I étant donné l'état d •avancement, 

culturel des habitants du Territoire, leur séparation en groupes distincts, 

il n'était pas à supposer qu'il y .ait un sentimEnt national tel que celui 

que nous connaissons dans nos pays. La réponse de l'Autorité chargée de 

]administration indique d'ailleurs qu'il y a huit groupes culturels dis

tincts, chacun ayant ses propres tendances, ses traditions et coutumes et,c. 

Fort, bien. 

Dans le cadre de la politique d'enseignement que poursuit l'Autorité 

chargée de l'administration, il doit y avoir un chapitre que l'on pourrait 

intituler "philosophie politique" de l'éducation. La question que je vou

drais poser, pour préciser tant notre précédente question que la réponse 

qui y a été don..,ée, est la suivante. La p~ilosophie politique de l'éducation 



que l'on donne, et que l'on donnera à l'avenir aux habitants des villes 

du Territoire, aura-t-elle pl)Ur tendance de créer un sentiment d'unité 

entre eux ? Est-ce que le but esseh·tlel de cette éducation sera de fairÔ 

sentir à ces personnes qu'elles sont mem~es d'une même communauté? 

C'est cela que je voudrais savoirG 
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Le Contre~A.miral FISIŒ (Représentant spécial) (inter:prétat1c 

de l'anglais) : Je crois que, ë~'1ns ce ce.s, il s'agit diun progra::nme à 

longüe ·échéance, c:ut serait rialisé 'graduellement. Nous avons dit q_ue 
r, 

nous enomrl•ngeom un système d. :auto-gouvernement. :n{est, à l 'heu:re actuE 
' . 

au stade élémentaire, qar les pùpuiations, la ·plupart du temps, n6 

comprennent :pas l'anglais et ne comprennent pas les termes politiqu5 s 

employés; elles ne comprennent pas non plus ce que rep:résentent les ort 

nisaticns cornmunautah•es, par rapport à leurs petites munièipalités de 

villages ou leurs groupes de olaus~ 

Au fur et à, mesure du développement de 1 'éducation, nouà espéror: 

que les étudiante et leurs p:rofessetu•s se rendro!lt com:Pte du caractère 

désirable de telles associations, De même, dans le domaine des efforts 

faits poui~ créer un auto-gouvernement - qui serait,en fait, un gouverne 

ment représentatif, si les populations l'acceptent - nous somn 

en train de créer 150 organisations munioipales, pour la plupart sous 

une for.me élémentaire. CM.cune de ces organisations doit comprendre un 

mogistrat, un tréaorièr et, en g0néral, des· employés subalternes,· tels 
un 

qu'un officier de santé, agent de police et naturellement un instituter 

Dans plusieurs régions, notam:nent dans le district de Palau, 11 

existe déja divers conseils ou associations :représentant un certain 

nombre de munioi:palités, qui se réunissent avec l'Ad.ministrateur pour 

examiner et. discute:::- leurs problèmes coDl!nuns. Nous espérons que ces asr 

ciations initiales, mèneront à la création, à brève échéance dans quel• 

ques-unes des régions les plus évoluées, de oonseils ccnfl'~'.i.t.o.t:L§s 

aussi, nous î'è~pérons, dans un délai assez court, de conseils legislai 

ayant des pouvoirs réelse 

Cet été, · dans le 6'J.~oupe des iles Marshall, l 'Administrateur civil 

a convoqué une réunion do tous· les chefs de clans et des magistratso Il 

leur a proposé, en vue d'examen, la création d'une organisation quasi

le c;islat"lveo L'on espére qufau début cette organisme serait un organism 

· consultatif; en d'autres ter mes, les deux parties réunies dans ce conso 

discuteront à.es points qui les intéressent et présenteront des recomnan 

tions à 1 'Administrateu.· civil. Natm:·ellement, celui-ci acceptera ces 

recomnandations, dans la mesure du possible. En tout cas, ces reco.mmar 

tians seront communiquées au Haut -·-•Cor,-,.miss9.1re-e,d.joint, qui sera égalemE 

informé des mesures quî&ura prises l'Administrateur civil. . ' 

On a pensé qu I il éta-.i.t préférabJ.e de c:.."éer un organisme consultai 

afin de permettre aux représentants indigènes de se familiariser quelq1 

peu aveo les organisations legislatives, plutôt g_ue de créer tout d'abr 

des organismes chargés de pouvoirs ~éels, car on à craint que, dans o 

cas, l'Autorité charcée d.e l 1e"l r.::!.nistration n'ait à opposer son veto 

ocntre certaines décisions inappropriées p!'ises par ces organismes. 
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Mo NORIEGA (Mexique) {interprétRtion de l'espagnol) : Je vou

drais remercie::::- le rep:::-ésentant E-.:·,6ciel, En .r:;É:i::-:e te::..i:ps, Je m'excuse 

auprès des ~embres èu Conseil d'avoir à quitter la s~nnce, ca~ Je dois 

assister à l'une des dernières réunions du Co~ité de l'Education aupé

rieurep Si je m'absente, ce n'est pas parce que les questicns dont nous 

discutons en ce r:oment manquent d' 1ntér~t 1:our moi, nais c'est potl.!' ac

complir une autr.e t€che qui m'a été confiée par le Conseil., Je me vois 

donc obligé de quitter la séanceo 

Mo RYCKMANS (Belgique) : Dans l'ordre des questions qui vie1 

ncnt d'être posées par le représentant du }:lexique, j'ai moi-:d?:ne posé w 

question tendant à élucider le concept fondamental de pol"lti1ua indigène 

- de philosophie politique, si vous voulez - de l'Administration. La 

réponse que J'ai regue ne m'a :pas do~né l'explication ~ue Je demandais, 

Je constate que·, dans la réponse à, la question 21, 11 est dit : 

" Local governments, insofar as pr-acticable, ahould be patte!"ned 

" on the politico-cocial :'.. i_:;titutions which the inhe.bitunts have 

"evolved for themsslves, 11 

Cela est une politique indigène bien •léterminée. C'est le :t·espect des 

institutions indigènes, bien entendu dans la mesure où ces institutions 

ne répugnent pas aux principes généraux de la civilioation. Le fonction

naire qui veut appliquer cette politique sait ce qu'il doit faire, puis

qu'il est dit 11 ,oinsofar as practicable, should be patterned on the polj 

tico-social 'i!natitutions which the inhab:l.tants have evolved for themse1' 

Mais, en réponse à la question 26, il est dit: 

" In Janua:::,;f 1947, the milita~y governor decreed that local go-
11 ve:mment should reflect American concepts as closely as might 

" be feasible, but without radical changes in rntive systems." · 

Il me semble qu I il y a une contradiction fondamentale entre cos deux 

conceptions. Celui qui dit :"Je dois m1efforcer "to reflect .American 

concepts~•o•" suit une politique~ visant à, da_ns toute la mesure où il Y 
accepter par _a population/ 

a moyen de le fat•e7"reflect Arue:::- .i. :·an concepts.c,",, L'autre suit, en ve:.:· 

des instructions du .mGme gouvernement_, une politique e.xacten:ent opposée 

"., •• insofar as prscticable should be :pett.e-:."ned ••• 11 not on An;erican conco 

but "on politico-social institutions which the inhabitants have evolved 

for themselves,." 
Il me semble qu'il y a ur,a contradiction ent:i:-e ces deux concepts. 

Il est dit, dans la réponse à la question 26, que ces instructions vise 

"to reflect An:ierican concepts" datent de Janvier J.947~ Est-ce que ces 

instructions nouvelles marquent une modification dans la politique du 

G~ùvernement, ou bien est-ce qu'elles sont conoo.~'J•·i-;tantes avec des ins

tructions qui, me semb.le-t-11, partent d'une base dif'férente et qui doi v 



' ' · 

laisser .un malaise dans l'esprit è.es fonctio_m1a:l.r_es chargés d'appliquer 

la politique? 

Le Oontre-:-Amiral FISKE (Représentant spécial) ( interprétation 

de l'anglais) : Je cl:'ains de n'avoi:r pe.s .très b_ien compris la quesJliion 

- précise ~ui vie~t _de m'être posée_. Je le reg!•ette vi·1re1:1ent • 

. s•agit-il de la répom::e à I i: , gueEtion 23 ? 
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M. RYCKMANS (Belgique) (interp:rota.tion de l'anglais) : n s'agit èes 

réponses aux questions 21 et 260 Il est dit,de.na la répo11se à la question 21, 1 

"Les Gouvernements locaux doi-vont, dans -!wute la mesure du possible, 

"s'inspirer des inotitutiona politico-sociales que les indigènes se sont 

"eux-~œs données." 

D'autre part, la rép,:,nse à la question 26 indique que r 

"Le Gouvernement local do:i.~ ref'J.6'::r le plus fidèle:rnent possible lea 

"co:-1ceptîone enéi•icaines" o 

J 1ailllerais donc connaître la position âe l'ad:ministra.tion, car il semble 

qu'ori ne puisse appliquer ces deux méthodes à la foiso 

Le Cont:.-e-Amiral FISIŒ (Reprécentant spécial) (in·terprétation de 

l'anglais) : Je répondrai à cela que noua n~us efforçons de modeler notre 

philosophie sur les institutions politico-sociales <1ue les habitants se sont 

doTu.,ées, tout au moins jusqu'à ce qu'ils se soient assimilé les conceptions à 

la base des institutions politiques occidentales ainsi que leur terminologie. 

Nous considérons que notre mission est de favoriser une fo~:me de gouverne 

ment autonoœ ou représentatif', et de l'offrir aux .habitants après les ayoir 

instruits~sans les offenser en rejetant radicalement et sans délai leurs 

propres institutions I)Olitico-so~:1.ales., Noue estimons g_ue les institutions 

existantes pouriaient servir de base à un gouvernement autonome ou représcntat 

Et quand nous abordons, par exe:nple, l'organisation d 1un gouvernement municipa 

si I)etit soit-il, nous permettor..s et nous demandons aux habitants de choisir 

leurs représentants, leurs ma.gistrats coi:œne ils l'entendento Ils sont choisie 

de dii"'férentes maniè:œs .. E'élu peut ê"tre le chef de clan ou le représentant 

I)rincipal de plusieurs clans qui se sont réunis 0 Les habitants peuvent éeale

ment prier l 1administrateur civil de è :~r:;igner un chef, auquel cas le chef le 

plus re:::narquable de la communauté ent choisi. 

Ce:pendani;, chaque tr:!.mestre, et dans ù'.ël pb;:::1,>~,.:,e·. àe cas croissant, ils 

élisent réellement leurs représentants en ve:r·tu de méthodes qui peuvent semble 

curieuses de prime abord. Par exemple, lorsque les habitants ne sa-vent ni lire 

ni écrire, il est procédé aux élections en présentant des phctcg1·aphios 

de chacun des candidats devant lesquelles les habitants défilen:l; en indiq_uant 

celle qu 1ils préfèrent, ensuite de quoi le fonctinnnaire présidant aux électio 

fait une encoche au bas de la photo~ 
I 

J'espère avoir aL . 1 1 répondu à la question qui m1était posée., 
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M. SOLDATOV (Union d_es Républiques socialistes soviétiques) (inter

p:::-étc.tion du russe) : La question que je veux. poser se rapporte au document 

T/359, et à la rB-ponse à la question 5 f! gurant à la page 4 de ce document, 

On fait res.sortir, da~s cette :réponse, qu'au point · de vue ethnique aussi 

bie.n qu'au point a e . vu~ culturel, . la popula tien au· Tex~i toire• , soue tutelle 

peut ~tre divisée . en hu.it groJlpe.s,1'dpnt chacun .a sa fierté et ses traditions 

. _raciales" o . 

Aùjourd 1hu1, le représentant spécial a, au cours de .sa déclaration préli

minaire, insisté sur ce fait., • .. Cependant, j'aimerais avoir ·quelques précisions 

sur certains pointe à cet égara. 

Tout d'abord, je voudrais demanaer au représenta:it spécial de nous dire 

ce qu 1il entend exactement par le mot "raciales" dont il est usé dans la 

réponse à la question 5, l.orsqu 'on parle de "fierté et · de tl·aditio.is raciales· 

Ce qualificatif s 'appliqne-t-il à la fois aux mots "fierté et traditions" 

ou simplement au . mot • ,;fiervé" ·? · 
Il est indiqué, ; en ~utre, ·'qu I il est p:::-océdé actuellement à une étude des 

huit groupes fondamenta~x da~ lesq~èl~ on pe~t ranger la populati.on. J 1aillle

ra1s ravoir cù en est cette étude., Peut~~tre u~ ·aocument a-t-11 été publié 

'· avec certaihes indications sur la structure, les coutumes et les traditions 

• de chacun de ces · groupes· ? 

Si de tels travaux ont été faits au cours de l'àdministf'.'a'tion d0s Etats

Unis et si' un document a été püblié, je voudrais que des exemplaires nous en 

soient · fournis afin que noue puissions les étudier 0 C'est là ma première . 

question au sujet àe la question 50 Quand j 1y aùrai reçu ~~ponse, je youd-;rais 

en poser une ·a.utre du m~me genre., 

LE; Contre-Amiral FISIŒ (Représentant spécial) (interprétati'on ·de 

l 'angl,ais) : Je répondrai a 'abord que le qualifiëatif ''racial" se rapp:>:-te 

aux huit èliffé~ents grou!)es culturels, c'est-à-dire aux ·groupes ~ui • se 

• situ\;lnt respectivement .dans les Îles Muriann"ey,Palau, Charaorros, Yap, •• . 

T.1..--uk 1 Ponape, f.aipan, et Mar·shall~ 

Ainsi qu 111 a _été dit.,. chacun d 'ent.re eux se trouvè relativement isolé 

des @:'OUp~s E.itu6e à _une certaine distances et celé. depuis 'des e·iècles. 
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En co qui concerne la g_twEtion bi'blîogYu:phi~uo posée par le rc111·é

scntant do 1 :u;.11on sovio~ique; 1 je peux dire qu' 11 y a Gu un certain 

nombre d'études anthropologiquos offoctuéee, dont certainse eont encore 

en cours. D'une façon génlralo, cc travail n'a. :pas été publiéo Il s'agit 

d'une étude rédigée par un anthropologiste qui a résidé dans cos réGion~ 

pendant 6 mois ou un an. Ce documont a été dact~lographié. L'Autorité 

adminietranto reçoit, à eon ciè130 d.m~ s lo Territoire, dos oxemplairoe de 

cette étude() Je regrette de n'on JUS avoir ici, m.:i.is 11 ne doit pas c'trc 

impossible d'en fournir quolquos uns au Conseil do tutelle s'il duoiro 

en !)rendre co:nnn.issancc 0 

M. SOLDATOV {Union des Républiques socialistos soviétiques) 

(intcr!)rétation du russe)~ Il résulte dos réponses du re11réscntant 

spécial g_uo, ~r.:a C' "' car(., le mot 11racial' 1 a plut6t une signification 

locale; il indiq-..w plutSt des différences locales entre les groupce 0 Il 

est très important do préciser si nous faisons une distinction racia.lc 

car, au fond, toue ces groupes ap:pe,0tiènnont à la mSme racoc Il s'agit 

don~ plu~ de différoncoa locales qu~ ~c différences racialoei los 

traditions et la fierté "raciales" eo sont dévoloppéoe :parce que chc:.quo 

groupe de cos populations vit séparé des autres~ Il y a huit groupoe 

do ce gonrco 

Mais, d'autre part, puiaquo l'on parie ici du fait quo chacun de cos 

groupes possèd.c tmo culture 11articuli(,::e, on peut comprendre que, du point 

do vue culturel, il exista des distinctions très grandes entro cuxe P~ut

Btrc pourrait-on définir plu.a exactement; dans quelle mesure diffèrent 
los traditions ot la culture do ces huit différente grouposo La ré11011so 

à la question 5 semble faire une certaine juxtaposition de l'élément 

nation'll ·et do l'élément culturel a.c cos po!)ulationsc Bion siîr, la culture 

fait :partie de la conception r..a tiœnlc et peut-être pout-.. on p!lrlcr, dans 

. un certain sens, dos relations nationales entre les groupes peuplant ces 

!los; I!!ais 11 scrr.blo surtout que los différences soient culturolloso 

J'aimerais donc recevoir è.u représentant spécial une image, mÉ'mo 

partielle, do cotto fierté otdîf-aè..itions rac::.alcs de chacun de cos huit 
groupoe 0 Chpourra.it :par exemple dire quo tel groupe est caractérisé ~ar 
tel~~ tradition, tel autre par telle autre tradition, etc, et ceci non 

seulement du i:,c:tnt de vue culturel ms.ie aussi du :point do vue politique. 

Si ma question ~, 1 cet pas ·t.;rès clo ~re,; je suis naturcl~cm.en:t disposé 

à la soumettre plue précisément, étant do!l.~é 4u 1ollo est très a~ple et 

qu'ollo nécessite une étude assez approfondie. 

• Lo Contre-Amiral I!'lSKE (Tio:préscntant spécial): Si j'ai bien 

coprie la question, le représentant soviétique aimerait cor.naitre le détail 
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de ces différentes cultures, · et leurs différences r0la~ 

tivce. Conimo 11 l'a dit lui-mSmo, c'est là uhc question assez vaste et 
., . ' . 

je n'ai malhcurev.eemcnt pas los élér_t!its néccssai:t'cs pour y répondre irainto. 

nant, maie je eorais très heureux do préparer une étude sur cc point et 

de la :présenter au Conseil un :peu pl,.e tar·d.. 

M. S0I.J)AT0V (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( interprétation du _rueeo): Je remercie le représentant spécial do son inteni 

Pout-~tre maintenant pourrait-il noue d.iro si ccrt~:n~e'traditions do 

ces groupes pourraient géncr la mise on place d'un Gouvernement conmnm pour 

c9s populations, :pr_iees en groupe~ IJJ. réalisation à l'époque actuelle d'une 
•. ].Jflr la . :poP-,ulation indigène olle-mê'mo 

•administration d'ensemble/ sorc.it-.:.."J.lc rendue pi.us difficile :par 

cos traditions? Si oui, quelles sont cos traditions? 

Lo Contre-Amiral FISIŒ (Représentant spécial)(interprétation 

de · l 'anglaie) :_ Il y o, certains obetac'.i..os qui seraient do nature à rotardcr 

une intét ration de toue cee ~orritoireà dans un système unitaire. 

Lo peuple, de Yap, par _exemple., a une fierté IJarticulièro et a une 

forte tendance à résiRt,or, non :par la f~rce, œis par une sorte do 

:résietancc mor:J.lc, à toute influence étrangère. C'oet avec une •• ccrtaino 

lenteur, :par exemple, que ces gens ont accepté do se voir donner une éducat 

Ile no sont pae aussi avides do connaissances ni a~ssi désireux do 

répondre au.x èuggostions de l'Autorité administranto ~n matière d'autonomit 

. que certains àutros groupes. Dans d 'at..troe régions, dos o·oetaclos de mÊmc 

ruJ .turc existent, 'pcut-6'trc pas aussi prononcés toutefois. · 
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Nous estincns quo ces cn.rnctéristiqueo psycholoGiqucs, cotte eupèco 

do ea.tisfc.ction do aoi et d 1hœtilité qui en r~cnlto, cos è.iffC:rcnk t~:its 

do cc.rc.ctèro, pourront Gtro a.oélioruo ~1roQ'oEoi v-o::1ont, c.u fur ot ~- ~10L·.tro 

quo l' influonco des au tori tos ci viles :_:)Ourrc. se fc.iro sentir cl.. 'une; fc.q'.)n 

plus notteo 

Il est incliq_ué par ailleurs qu'une 0.00oz f::-Jrto prllpcrtbn 

preoque 90 % -- è.os enfants vont à. l'école. ùu fur ot è. mouro quo 

les Qnnves s'écouleront, les onfnnts trc.ns□ottront ~ leurs f 0ycrs 

et à leurs contres fa.nilinux l'apprécia.tien dos a.venta.cos do 1?~7cièno, 

è.c l'éd.uco.tion, du rrocroo c':'cial, etc •. 

~n o.utro obsto.clc se dresse cnccro quo l'en pourrait ~u2lificr 

do xénophobioo Lo. populat~on d'une Île peut . éprouver un carte.in 

népris pour celle d'une a.utro récion. Ce • nGpris peut nônc pc.rfois 

aller jusqu'à Phostilit-5. Cotte hostilité no se t'.Q.nifcoto j2::nio 

par deo mnifcstc.tions physiques o.c.;roosivoo, _co n'oot qu'une attitude 

nora.lo cnsondréo par un sontinont do xénoph'.)bio. 

Certaine indicènos, on pnrticulioro les Micronésiono, sont troo 

oéfinnts à. 1 roca.rd ëtcs in1-tif'l,ti vcs rri.ces pur le □ Char.i.orros, qui conotitucn

lo. populc.tion dos Mnriannec du nord.. Ln population doo Mc.ric.nœo clu Norcl 

c. été depuis plu□ do trois cent ano influencée 1inr los nouver:i.cnts 
qu'elle a 

do navicntion du Pacifie / subi -;;icncll:mt do nonbreuces 11!'..néoo l'influence 

dos Espa13nols allant du Mexique aux Philippines; ello oot donc rela.tivcnont 

l)lus avancée do,ns ln connaisse.nec do· l 'nnslais, d.nno ln 9rntiquo du 

~ônteroo et dn libro 6chnnGè, do.ns 1rutilisntion de la monnaie. 

Les Micronésiens, eux, ont très peu d 1oxporienco, no so.vent 

pns tres bien faire usnce cle ln cr.onnnie comme moyen dt écl12n13e, 

et pour lo. crc.nè.e p.· rt io no s; en servent pas c"'..ans lour propre écononio, 

qui est · essonticll0mcnt o.cricolo -- chn~uo fc.nillo linitnnt sos récoles 

à ses proproo besoins--; on conséquence, ils éprcuvont une cortcino 

méfinnco ~ 1 1écnrd do l.:i. po.ulation cloc Ma.ric.nnen du Hdrd. 

Los fo.i ts dont je viens etc parler constituent pour le nociont 

dos obstacles psycholociç_ues 1,our une intécrc.tion :1lus vnote 

do 1 'ensemble des indiGonos dnns lc8 or~anos lécislntives et leur 

participation nu Gouvernement; mis, comme je 1 1ai d'ailleurs déjù 

indiqué dans m.a. réponoo précédente, leo sononcos ont été plc.ntéos 

en vue d'une administration municipale diricéos pc.r los élomonto 

autochtones. 

Co proer0s édncntif s !2,ccuso .:...) plus on 1'llus; clans cortnins districtL 

doo grainoe ont été sonées et deG fondations pour des assenbl0es 
'·•·· 

de districmsroupant los revrésentcnts indicènos ont été posées, 

comne par exonple los conseils de Fnlcu et dos Iles MD..rshnll que l'on so 

propose dtétablir. 
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GrQce ~u pror,r0s éducatif q~i so développo po.r llintermédiniro 

des écolos èt a.u procrès politiquo cr:.,;ouro.dé 1,nr los conmni12.utés ot les 

à.stricts, coti.ne jeviens cle l'indiquer, nous espérons que nous pc.rviend.ronc 

. do.ns un o.vonir très 'prochain' . è. créer des .· orgnnisnes législatifs 

consulta.tifs, com:;;iosés uniquement d 1 indie:;ènos é'.a.no cho.cun des cinq 
. ' 

principaux districts n.drninistrntifs. 

Lorsque co bùt a.uro. oté a.tteint, et il l 1ost cl6jà. da.no los M:1rsh:lllo, 

le,1 populo.tiens pourront se rondro compte des a.vnntnc;os d'une o.è:oinistrt.tic 

supra.-locnlo, dont le foncti ,,nnemont • leur sornit intocrnlonont confio. 

Nous pouvonEJ ·espérer voir se créer une lé13isla.tùrc du Terri t'oire 

oous tutelle, confiée on mc.jori to 6.ux habi ta.nts • ind.icènes ea.r -- en 

dohors du personnel administre.tif~- il n'y a. pra.tiquenent .porsonno 

nutre <1u'eux dans ces récionS. 

M. SOLDi\TOV (Union. dos Rc$publiques □ocia.listos sov1étiquos) 

(interj_)rétntiori du ruoso) : A propos de. la. seconde partie de m 

quootion, J? voudrais dem:.:.ndor c.uroprésontc.nt spoci:il do vouloir bien 

préciser uh pc.ssc.ae de sn: déclc.ra.ti un . .. 

En réponse à la. (lUOotion écrac n° 5, il est fo.it nontièin 

è.c huit districts possodant une culture tout à fait différente. 

. D.c son côtu, le représontcmt • spécial nous c. iDfloroo quo 

1 11\utorité chc.rgée do 1rndministrntion songoc.it à .créer dos conooils 

c onsultc.tlfs élans cinq clistricts adr.iiniet:mtifs 9 o(ïtresf-vndants 

O.. ceux clc lo. oa.rte. Or, la cnrtc n'indique c:uc quntl'<l di □tricts. 

Je dom,,.mdera.i a.u reprpsentant spécial de vouloir bien nous 

préciser è.e quels districts administra.tifs il sta.Git? quels sont 

les riUieux culturels parmi cos huit crou;es, 'ClOntionnés dc.ns ln 

roponso n° 5,/~jront roprésentésdnns cos con□oils consultatifs? 

De conbien de croupes Gcront cor.rposés cos. conseils ? 
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,Le Contre-Amiral FISIŒ (Représentant spécial) (interprétation de 

l'anglais)~e vais donner les noms des cinq groupes administratifs que 

l'on voit sur la carte. Il s'agit des Mariannes du Nord, dont le 

siège est à Suipun • C'est là un des groupes culturels dont nous 

avons parlé. Ensuite nous avons le district des Carolines de l'Ouest 

-en bas, à gauche de la ce.rte .. ; nous trouvons aussi Yap et Po.lnu. 

Ces deux groupes culturels, dt>ns l'avenir, seront sans doute unis sous 

une seule administration. Il existe d'ores et déjà un Conseil de Palau 

et ai le même décourage adlllinistratif reste en vigueur, il semble lo3i

que d'envisager que l'administration de ce secteur enveloppe tout le 

grou);le Palau et tout le groupe Ye.J;>~• 

Le troisième district administratif est celui de Tru k; en effet, 

le secteur des Carolines de l'Ect est divisé on deux sous-districts : 

celui de Tru k '3t celui de Ponap,e ~ Le sous-district de Tru k • est 

fonné d'un seul groupe ethnique et culturel ; le groupe de Tru.k,- Quant 

au sous-district de Ponape, nous y trouvons los habitnntD de Ponapo~ do. 

Kusaie, de Nukuroro e\ous les PoJ yn6siens. De ce fait résulte une certaine 

unité ethnique et il est logique, par conséquent, de grouper ces peu-sous ' 
plades en v.ri seul district ad1ninistratif. Ces trois groupes ethniques : 

p olynésiens; T r u k et p O .n u!I.J<: se trouveraient fondus dans le 

cadre d'un seul Conseil de district. 
1 

Le groupe des Îles Marshall/ forme une unité culturelle sépare:e, 

passablement unifiée; il for!ll.e i.e cinquième district administratif. 

J'espère que le représentànt do l'Union soviétique trouvera là 

une réponse à ses g_uesfions. i 

M9 SOLDATOV (Unipti des· Rê:publiques socialistes soviétiques) 

•· ( interprétation du russe}·': Vous nous o.vioz dit précédemment que le 

groupe .Yap a pris une e.t.titude négative envers la nouvelle forme do 

gouvernement. Le gro~~e ethnique Yap se trouve donc englobé dans le 

centre ad1ninistratif de Nulruroro et uni au Territoire qui se trouve 

à l'Est du dist:t"ict de Palau~ Il en résulte que le groupe Yap, des 

Carolines, d\\ poL~t de vue des traditions, sera disparate. En effet, 

ce distri~t ad1ninistrati1' comprendra trois groupes ethniques ayant 

des t~~ditions différentes. 

Le Contre-J\ln:i.ral FISKE (Représentant sp0cial) (interprétation 

de l'élilglais) : Si j'ai bien compris, le représentant de l'Union so

v_iétique a parlé du groupe de, Palau et du groupe de Ycp. 

Il y a deux groupes. 

Les lles à l'Est de Yap - il y en a quel~ues unes,même un peu au 
' 
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Sud - sont toutes comprises dans le, groupe de Yap • Il y a, èntre toutes 

ces 'iles, un va et vient continuel: on lchange des produits, des pré

sents. La culture est .donc assez uniform9. 

M. SOLDATOV (Un:i.pn des 1Mpubliques socialist~s soviétiques) 

(interprétation du russe) : M3. deuxième question .ii'e . rapporte au système 

tribal. Je pense qu'elle :Peut être abordée. 

Je donne lecture, en anglais, du point 3. de la Section,6 - page 

118 - du :Rapl)ort _de l'Autorité chargé13 de l'administration: 

"The locul native . gove~nemental systems will be recognized 

and respected unless it is necessary for the Hight Commissioner 

in theexercise of his powers and duties, to change them." 

L'alinéa 10. dit égàlement : 

i'Local municipali ties ma.y, wi th prior approval o.f the cogni

zant Civil Adnùnistrator, arrange to have certain details of 

their functions carried out by a tribe or clan within its limita, 

·but the over-all responaibility of those functions will renia.in 

with the local municipalities. 11 

Ces réponses m'amènent à demander des précisions sur les fonc

tions prévues pour la tribu ou le clan. ,y a-t-il _un Conseil des chefs, 

un Conseil d'anciens ou une autre forme de gouvernement existe-t-ellc? 

Quelles sont les relations entre les membres de la tribu ou du clan? 

J'aimerais égaleme~t savoir ce que signifie le passe.ge suivant 

du document T/359 . - question et réponse N° 11 page 2 - : 

"The Japanese appointed the village _chiefs and the village 

. headmen. Under the present .Amorican regime many of the top indi

genous :positions are elective and selected by the inhabitants 

concerned. 11 

Je voudrais savoir si ces reP,résentants élus de la population 

indigène,pour dos postes importants, sont des représentants choisis 

au sein de la tribu ou du clan, le tout conformuman.t aux dispositions 

de l'alinéa 10. de la Section 6 que j 1ai cité,ou s 1il s'agit de fonc

tionsà remplir · dans le cadre dé la municipalité. 

Telle est l'explication que je demande. 
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Le Contre-Amiral FISIŒ (Repr6sentant apJcial) (fntDrprétation 

d..e 1, tanglaia): Je répondrai à cette 11uestion en disant que la 

tribu ou le clan est une organisation de type familial. Les membres 

du clan sont tous parents. Dana los m?h~icipelités, ou da.na les Îles, 

i! y a en g~~éral plusieurs de oea clans qui viwnt cite à côte. 

Ainsi que cela est ment!onné au para.gra:phe 10 e:.e la Section 6, à 
la page 118, la municipalité locale oomp6r-terait plusieurs clans • . 

Ceci s:tgnif:ie 6v:l.dè:mment que, clans leur propre organisation nmnici

pale 
1 

certaines des ,tonctions appartenant à. la nnmioipe.11 t6, telles 

que la répartition du tra-Vô-11, l'hygiène, les pêcheries, la construc

tion dss canoes 
1 

les approv1sicnr1ements 1 J?euvent être réparties 
., /'nccupant d'une chose; un 

entre differentea famille a, un clan s oo 
.. n ,. f."1lii'fa donc quo la 

autre c .Lan d ·U..'19 autre. te paragraphe 10 ai~î~ 
,. Pivil, avec 

coutume loce.le sera reBpectée par l 1Adm1nistrateur o . 
., . 9,:J)onsab!e 

la seule reserve que le chef de la municipalité se~a respa. 

~\'u b,:,n fonctionnement de cette organisati0n. C'est lui qui serait 

tenu ~our responsable si un clan charge de certàines fonctions ne 

s !acquittait pas de oel.les-ci. Ceoi s 'a:ppliq~e en par·ticulier à 
1tordre public, à la tenue dea registrés de l'état-civil, et aux 

mésures d'hygièna indispensables. 

Les quelques règles abs~luesd2~-~ l 1Autorito chargée de 1 radminis

tration et ses ff :.,not,io~,ai1•ea exigan·!; l 'applicat:Lon sont conténuoa 

dans le document T/359, Q.uest:ton 1. Sous le rég:7.œ dos Etats-Unis 

u.., grand nombre des fonctions indigènes les plus importantes sont 

6lectives; leurs titulaires sont choisie par les habitants intéreaséo: 

Cependant, :J.l s'agit pev.t-être là dîune déclar.ation un peu trop gé.ié-' 

rale, mais nous, avons offert au.."' 1na.1gènes .. et même clou.cezoont iwiaté 

po~ qu'ils 1 'acceptent ... imcsyF-)fè.~efüier~SC'i.."'.'!J'l?r.J1?00,t1t1.1t'çprcœ:tJ..tj'.tlt' ;ûri".Js 

leiiüs"":f • tous · 1es habitants qualif1oa pour voter. participent à l 1~luc tlon 

des titulaires de telle ou telle fonotion importante c'!.ans le village, 

à savoir le mai:::-e, le trésorier, 1vagent de police et 1tofficier de santé. 

Nous ne les obligeons pas à participer à ces élections éar ils ne 

comprennent paa toujours tr1a bien la portée d !une olection. Noua 

leur permettons de choisir le chef reapcnaable · du village ccmme ile 

l'entendent, en leur signalant cependant les avantages d'une élection. 

Parfois, ces élection:9 ont lieu et, comme je l'ai déjà d.1t, il faut 

faire preuve en de tels cas dtuno ce:::-tain.e ingéniosité, avec des gens 

qui n& savont ni lire ni é~riré et qui doh"unt se co.'ltenter de désignor 

du d.Q.l.gi; le portrait è.e leur canclid.at préf6ré; ceci ne se produit 

peut-âtre pas très souvent, mais le cas a' eot déjà produit, Dnns beau

coup de régions, les habitanta daaignent le chef du village selon 

1eur coutl.llœ et, dans beaucoup de cas, le chef de 1~1le. 
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. Lee .. fonctionna.ires reçoi~n~ coaj'ir.ma.tion de leur nomination 

par l 'Administ:::•~teur 'ci~i'.!-, mais ·ile sont ~o~s à.P'npr~a le désir . . . . .· • 

des habitants. Da l'avis de _l'Autorit~ chargée de l'administJ:ation, 

ceci constitue la.meilleure réponse que l'on ~uiase douner à la· 

. question è..e l 'an.tonomieo 
. . . . ' ' 

Noua çontinuerons à expliquer aux j.1ld.igènea .les avantages 

d iun gouvernement représe~tat:t,f nôl!lln6 p~ voie d 'éle~Ù.ons. 
. • . . • '. . 

.. 

Mo SOLDATOV (Union des R6publiques socialistes soviétiques) 

{interprétation du r.isse): J 1aimeraj,a avoir . une réponse à ;La question 

que ·je viens de pose:- : Coinment a 'effectuent les relations ,entra 

les 'diff6renta membres dù clan ou·ae la tr:tbu? 

· Le Rep~6aen+..ant apacial nous a parlé du cl.en, maiR dans le 

paragraphe ~O da. l~. oection. 6, :paf,1;) 118, 11 est parlé égaleir.ent de 

la t:rïbu. Il y est dit t•c::,an ou t!'ibu" o Je voudrais :par: conséquent 

. demand~r att :représentant spécial de noua expliquer les relations 

. en:tre les membres . d:u cla~ et entre les membres de la tribu, ccr 

le clan et la tribu ne sont :pas tout à fait la même chose, :puisque 

ces deux termes sont juxtaposés dan.a ce paragra:phs. La ·terminologie 

n'est :pas · toujours la ?nSms; dans un cas le mot '9clanu est e:rr.ployé 

lôrsqu 'on ve·J.t dire ~tribu~'; dans d eaut:ces cas c 'est 1" inverse. 

J'aimerais par consJquent qu~ le repr6santaut. ep6cial nous expliquat 

. ·1a différence existant entre ces à.eux mots, ainsi qus les relatio::ie 

. • ~ui existerrb ent:.."e clans .et tribus; un clru1 d~it-il être considéré 

co:mme faisant :pa't'·tie int6grante ële la tribu ? . 
-.. • . • ' 

Le Contre-Amiral FISIŒ .• (Représentant à:p6cial) ( interp:.•étation 

de .1 1a."1gla.is) ~·La• atructl.ll'e- des tri1lus varie. Une tribu se composa 

: g"énéralement de :pluaieura clans. Le clan, comme Je Pai ·d6°jà dit, 

est un. groupe de ·caractère familial ma.:ts qui :peut inclure également 

.. _des persom1es aasociées<:par mariage ou adoption. La tribu est une 

organisation gônéralement plus vaste ·qu'un clan. Elle se COI:l!Jose 

-de plusieurs clans. 

Le ·P.HESIDENT : Je vais suspendre la s~ance 11e'11d.ant quinze 

minutes~ Nous conti~uerona tout à 1theure ·11examen de notre rapport. 
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!:a_si.aE_c~ suspendue à 16 heures 20.est reprise L 16 heures 54. ------------~-------------
Le PRESIDENT: IIous reprenons 1 1examen du rapport sur le Terri

toire sous tutelle des tI.es du ,Pacifique. 

Le reprtsentant do l'Union soviétique avait, Je crois, d'autres ques

tions è: poser. 

M. SOLDJ\.TOV (Union des RG publiques socialistes soviftiques) 

(interpréta.tian du russe) : A la suite de la dfolaration du représentant 

S!)écial concernant le syst~-me tribal et les orgunes locaux d 'administra

tion, J'ai l'impression que, dans un co.s, une s ,~rie de fonctions d 'o.dminis

ti·ation locale sont confiées au clan ou à la tribu, et que, dans un autre 

cas, -plus particuli~rement au moment des ilections municipales- un certain 

nombre de chefs, de tel clan ou de telle tribu, sont <-lus à des postes diri

geants. 

Je voudrais demander s'il est correct de til'er cette conclusiono 

Le Contre-Amiral FISIŒ (Représentant spécial) (interprétation de 

l'anglais) : Si je comprends bien la question, les conclusions tirées 

par le ro~résentant de l'Union soviétique sont exactes. La situation est 

différente au cours de la pt;riode d'initiation à l'autonomie. Dans cer

tains cas, le magistrat est élu; dans d'autres cas, il est désigné par 

l'administrateur civil sur prôse:itation et avec l'accord de le popuJ.at1on. 

Sa désiGnation par la population est le r c: sultat de procédures très diver

ses. Le magistrat peut se trouver dans une municfpalité où le gouvernement 

indigène est profond6ment intigré et il peut en être le chef respecté. 

Dans d'autres lln.lnicipalités, où ce sens de l'int~sration est plus faible, 

il peut être nommé ~ar un groupe de chefs de clans qui choisissent l'un 

d'entre eux et le présentent comme candidat à 1 1adnûnistrateur civil. 

H. SOLDATOV (Union des Républiques socièl.listes soviôtiques) 

(interprétation du russe) : Je n'ai plus de questions è poser sur cc 

cha.pi tre. Nes autres questions se rapportent à des probl0mes qui seront 

examinés plus tard. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : En r éponse 
1 /o. la question 17, page 9 du document T/559, . concernant la partie ipation 

, dos indi[ènss au gouvernement lln.lnicipal - ... question qui a déjà ét{ évoquée 

.- tout à l'heure--, il est dit que la polii;ique de l'administration consiste 
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tout d'abord à instituèr des ôrgatlismes régionaux dotés de pouvoirs consul

tatifs, .. • à transférer le pouvoir législatif à ces organismes, et enfin, 

d' établir un gouvernement pour l'ensemble du Terri toj_re. 

LF réponse mentionne, parmi ces organismes consultatifs, le Congrès 

de Palau dans les Cerolines occidentales, un conseil législatif consulta-
• j ' '-"' ' ' • , 

tif pour les iles Mcrshall, mais elle ne parle pas d·un conseil l egislatif 

consultatif pour les Mariannes du· Nord. Etant donné que le représentant 

spc;cial nous a dit · que· 1es habitante des Mariannes du Nord sont plus évo-

. lués que ceux des autres régions, j'aimerais qu'il nous dise s I il existe 

un ·conseil consultatif pour les Mariannes du Nord. Dans le cas contraire, 

· qu'il nous donne les raisons. 
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Le Contre-Amiral FIS:-Œ (Représentant spécial) (interprétation 

de l'anglais} : Saipan, qui constitue la partie principale des Mariannes 

septentrionales, a 4.500 habitants environ, avec d'autres iles plus 

Petites. Saipan a un conseil législatif. Les fonctionnaires des diverses 

municipalités sont au nombre d'une douzaine et participent aux travaux 

de cet organe consultatif .. ce qu'ils font très sérieusement et avec 

beaucoup de compétence. Il y a douze districts dans la municipalité de 

Saipan. Lee représentants sont ap~elés commissaires, sont ~ous les ordreo 
• :periodj,quement 

du Haut-Connnissaire; ils se réunissent/avec les représentants de l'admi-

nistration civile, examinent les problèmes locaux et donnent leurs avio. 

Je pense que la rég:l.on de Saipan a fait des progrès substantiels 

dans la voie de la capacité à s 1adm:1.nistrer elle-même. 

M. INGLES (Philippines) ( interprétation de l'anglais) : • 

J'ai cru comprendre qu'il existe un organe consultatif pour Saipan. Mais 

SaJpan n'est que l'une des îles des Mariannes septentr:lonales. Y a-t-il 

des plans de création d'un organe consultatif pour l'ensemble des 

Mariannes du Nord, de la même façon que l'on envisage la création d'un 

conseil consultatif pour l'ensemble àes Îles Marshall? 

Le Contre-Alniral FISIŒ (Représentant spécial) (interprétation 

de l'ar,glais) : La s:ituatio::1 est particulière dans les Mariannes septen

trionales. Pour répondre à la question, Je dirai qu'au moment voulu~ et 

ce sera peut-être dans un avenir très prochain - il y aura un organe 

consultatif des Mariannes septentrionales. Pour l'instant, très peu de 

personnes se sont établies dans les deux Îles au nord de Saipan comme 

colonisateurs pour la productfon du coprah. Naturellement, ces personnes 

ont leurs propres magistrats et leur propre gouvernement local. Mais\ à 

l'époque actuelle, aucune mesure n'a été entreprise pour incorporer lès 

Mariannes septentrionales dans le conseil. 

Il y a à, Tinian un autre groupe; on compte dans le village trois \ 
·~ \ 

ou quatre cents habitants qui ont leur propre commissaire et leur propr~ 

gouve1-nement local. 

Mais les Mariannes septentrionales n'ont pas un conseil consulta

tif d 1ensemble. Ceci s'avérera probablement nécessaire dans un avenir 

proche. 

Parmi les autres Îles, soixante miles au sud de Saipan, l'Île de 

Rota, avec une population indigène de sept cents personnes a, elle 

aussi, sa propre organisation municipale, . ses,; magistrats, son. 

commissaire et un certain nombre de représentants issus de la population 

locale. 
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M. INGLES (Philippinesj (interprétation de l'anglais) : 

Lè Représentant spécial pourrait-il nous indiquer quelles sont les diffi- · 

cultés actuelles qui empêchent la création d'un conseil consultatif pour 

l'ensemble des Mariannes ? Leurs habitants sont cependant plus . avan.cés 

que <?fUX d'autres rëgions qui ont, déjà des conseils consultatifs pour 

l'ensemble des territoires. 

Le Contre-Amiral FISKE (Représ.entant spécial) ( interpréta.:Ùon 

de l'ang;lais) : Il n'y a pas d~ difficulté particulière. Il s'est trouvé 

.que les Autorités ~hargées de · l'admin~stration ont est:!lllé que -cette 
, • • • t~ • : t -: • _' ' ; • . . ' ' . 

region ~'avait pas atteint un degré d1organisation susceptible de justi-

fier la création d 1un conseil législatif pou; lf ensemble de la région. 

Ce:t'taines populations ont de n~breux traits en commune. Il n'est pas 

apparu essentiel d'intégrer toute cette région dans un conseil législatif 

d'ensemble. 

Je remercie le représentant des Philippines· pour la suggestion que 

sa · question jmplique. Je pense que l'Autorité chargée de l'administration 

examinera ce po:i.nt prochainement. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) Dans 

la réponse à la question· n° 6, page 5 du · do~ument T/359, on trouve une 

allusion au serment exigé des indigènes lorsqu'ils entrent au service 

de l'autorité ~~aTgée de l'administration et qu'ils sont payés sur des 

fonds américains. Ils atengagent en effet à ne participer à aucune grève 

contre le Gouvernement des Etats-Unis, et à nty pas participer tant qu'ils 

seront au sèrvice du Gouvernement des Etats-Unis; ils déclarent qu'ils 

ne sont pas :mem::ires d'une organ:i.sation d'employés reco1maiseant le droit 

de grève contre le Gouvernement des ·Etats-Unis, et qu'ils ne seront 

pas membres d'une telle organisation tant qu'ils seront au service du 

Gouvernement des Etats-Unis. 
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Je voudrais savoir si lea indigènes employés par la Island Tradin~ 

Comnani:, qui est une société gouvernementale, doivent aussi prêter ce 
serment. 

Le Contre-Amiral FISKE (Représentont spécial) (interprétation 

de l'anglais) : .te ne suis pas en mesw:·e de répond.re o. cette question de . 

façon positive. J'ai toutefois l'impression que les indigènes employés 

par l'Autorité chargée de l 'ad.ministration et par la Jsland Trading Company 

et dont les ~~laires ne proviennent pas des fonds du Trésor des Etats-

Unis, ne sont pas astreints à ce serment. Je vais m'efforcer d'obtenir les 

inforœtions qui me permettront de répondre exactement à cette question. 

Mè IlîG!:.ES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Je re

mercie le. représentant spécial pour sa réponse et surtout pour l'assurance 

qu 1il nous donnQ que nous recevrons une réponse précise ultérieurement. 

Entre temps, Je voudrais poser une question d'un autre ordre. Etant 

donné que le Territoire s'est trouvé successivement sous la tutelle de 

l'Espagne, de l'Allemagne et du Japon depuis plus d'un siéole, sans compter 

les contacts antérieurs avec les Espagnols, les Allemands, les Autrichiens, 

. les l!ollanda{~ Jüf ~9~,t~f~~f;s:rendus dans le pays en explorateurs, le repré

sentant spécial peut-il nous expliquer s'il reste des traces précises 

d'un progrès économique, social, culturel et politique chez les habitants, 

progrès qui les aurait libérés de leur existence primitive? 

Le Contre-Amiral FISIŒ (Représentant spécial) (interprétation 

de l'anglais) : Voulez-vous parler du progrès dû aux différents régimes, 

·espagnol, japonais et allemand? 

JPestime que certaines formes de la culture, qu'on se plait à appele1· 

culture occidentale et qui faisaient partie intégrante de la culture des 

nations qui vien,,-,ent d'être mentionnées, auront laissé des traces chez 

les indigèneso 

Sous le régime espagnol, dans une mesure très restreinte, puis~je 

dire; , l'influence des pè .... es catholiques qui se sont établis dans ces ilea 

comme missionnaires, il y a un certain nombre de décades, a été, sana 

aucun doute, ,très réelle et très bienfaisante. 

Les Allemands ont laissé, je crois, peu de chose, bien que, coII11De 

on peut le deviner, ils aient, dans la poursuite de leur intérêt :national, 

cherché à établir dans le pays un certain commerce. Sous leur administra

ticn, un grand nombre de co~erçants allemands et européens en général 

sont venus s'installer dans les Îles et ont employé des indigènes dans 

leurs magasins, leur donnant ensuite la direction de ces .magasins. 
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. . , es aponais . 011t laisse i!npr.esstcp très nette chez les habitants. 

Un .no:.nbre considérable d'.indigèri~s, dan.s chaqµe région, par:)..e ja:ponais 

et 1.1 n'est pas facile de. trouver un langage commun à l'Administration 

et aux autochtones. Le japonais a été, pendant un moment, la lingua 

. franca; certains ha.bitants. on~ des notions d'anglais et de Japonais et 

q,n peut trouve!" des indigènes qui servent d linterprètes dans les rei.atiorn 

.. avec les habitants ne comprenant pas l 'englais. 

Toutefois, les .Japonais opt laissé peu de traces matérielles de 
., 

leur 1)/3.ssage . dans le Terri toi:re. Dans la poursuite de leurs inté:::-~ts 
., . " '. ·, ' . . . . 

primqrdJaux, .ils sont allés assez loin dans le déyeloppement des plan-
- . • = ' ·.• • • -. 

y8~ipns de cannes à sucre, de.s pêcheries, des conserveries et des sécheri1 

de poisse~. Il existait alors une administration japonaise, avec des fonc• 

ti.on~ires japonaiso 

Il y avait; dans chaque Île, un. certain nombre de bateaux de plus 01 

moins fort tonnage, qui permettaient aux indigènes de voyager d'une Île à . . . ~ 

l'autre beaucoup plus qu'ils ne le font maintenant. En effet, à 1 1heu:::-e 

.act;uelle, en oas d~ nécessité et si cela nous .est possible, nous transpor, 

• tons. les ind.igènes d 'u.~e Île à une autre, .rrais nos faci.lités de logement 

et de transport sont assez réduite~. Le nombre d'avions et de bateaux don1 

no~s disposons est insuffisant po~ · doI111er aux indigènes toutes les posai• 

bilités de déplacement qu'ils a.imeraient avoir. 

En régla générale, les v-oyages faits :r,or les Administrateurs et 

les fonctionna ires de santé permettent à un no:mb~e suf.fisant d'indigènes 

de rèntrer des· hopitaux et des écoles, par exemple; Au cours du voyage, 

.,de~ escales ont lieu dans .les Îles et des indigènes peuvent alors monter 
. . ' . • . ' . 

?• bord. Cependa.nt,., 11, faut dire que. les indigènes . ont moins de facilités 

de transport qu'ils n'en avaient, au moment de la domination japonaise. 
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Ils sont oblig~s d'utiliser leurs propres bateaux. 

~ous le régime Japonais, après la première guerre ~ondiale, un 

nombre de Japonais considérable avait l:rnrn.igro dans les Îles, y avait.·. établi 

.:J',..::n'.!"'r-; comptoirs commerciaux ainsi que différentes organisations militaires, si 

rli·:.~1 qu'à la fin de la guerre, 80.,000 Japonais se trouvaient répartis dans lee 

Villes. C'est à la suite de cette occupation Japonaise que de nombreux insu

laires se sont déplacés vers l'intérieur. 

Quand. les Japonais voulaient construire un aérodrotie, par exemple, ou une 

installation militaire, ils déplaçaient la populationo 

D'autre part, les Japonais ontcréé des plantations de canne à sucre. 

L1inf'luence Japonaise a été grande, particulièrement à Palau, où de 

nombreux enf'ants ont fréquenté l'école Japonaise. 

Cette influence n'a pas été forcément nuisible; elle a ~::ne été pa;."fois 

salutaire; quoi qu'il en soit, la culture japonaise a laissé une trace dans ~e 

Terri taire. 

Comme vous le savez, les Japonais aiment à créer des Jardins autour de 

leurs maisons, de leurs httels et autres édifices, ils aiment planter des 

fleurs et d'agréables traces - rosiers, haies, pelouses - en subsistent, ainsi 

qu'un certaine manière de paver les rues, d'ériger les murs, vestiges qui 

constituent une illustration de la culture 'Japonaise. 

M& INGIES {Philippines) (interprétation de l'anglais) : !a politique 

de l'Autorité chargée de l'administration consiste, Je pense, à conserver les 

apports culturels que les habitants doivent aux différentes Puissances qui se 

sont succédées dans l'admnistration du Territoire. Est-ce bien exact? 

Le Contre-Amiral FISIŒ {Représentant spécial) (interprétation de 

l'anglais) : La politique de l'Auto=ité chargée èe l'administration tend à 

développer - ·et à conserver dans la mesure où elle existe - la culture indigène, 

à l'encourager m~r.ie, car elle est, en grande partie, trèà attrayante. 

Nous encourageons également l'artisanat pour donner une impulsion à 

l'économie; nous favorisons l'emploi des resoources naturelles (la fibre, etc.) 

pour la fabrication d'articles ménagers utiles. 

Nous donnons pour consigne aux écoles de favoriser la culture indigène, 

l'a1·tisanat, la construction de bateaux, en faisant entrer ces techniques dans 

l'instruction scolaire. 

Nous poussons les indigènes à dessiner, à peindre selon les techniques loca

les, à pratiquer les danses nationales et toutes les coutumes culturelles de 

cet ordre. 

Notre but est d'encourager et de préserver pour les générations futures 

insulaires les très belles manifestations de culture qui se sont développées 
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pendant des siècles. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Il est dit, 

dans la réponse _à la ~u_estion 4, figurant à la page 4 du document T/359, 

qu '!'au fur et à mesure que l'anglais se:ra plus universellement utilisé .dans 

le Territoire, 11 sera possible à 1 1admin1stration d'~tre plus explicite ' 

quant·1a.ux raisons et aux objectifs da l'administration aœricaines." 

La question qui se pose alors est de savoir s'il est nécessaire d'atten-. 

dro que l'usage dé l'anglais se soit rél)andu avant que l'administration 

n,'explique les :raisons et les objectifs qui la guident<> 

Ne serait-i!. -pas possible d'utiliser, à cei:to -fin, le langage le plus 

répandu dans les différe_ntes régions du T~rritoire, "par le truchement a 'inter"'. 

prètes, :par exe:nple? 
l'.@ Contre--A!lliral ]'ISiill (Représentant sj,îécial) (inter:prétation de 

l'anglais) : Peut-'Gtre., ·:maie pas exactement de la nanière que_ vous avez 

suggérée. 

Nous essayons àe montrer aux habitants ce ~u'est un gouvernement autonoœ 

et quelle est la situation àu Territoire sous le ::.-égime de tutelle, par 

l 1 inter-J.1J.édiaire des écoles, en particulier des écoles normales d'instituteurs 

~ùe fréquentent pour une période de trois ans un nombre considérable d1étu

diants 0 

Durant les vacances scolaires dernières, les futurs instituteurs ont 

suivi, dans les 'municipalités, un cours spécial d'été, •cours d'entraînement. 
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Cce cours do perfectionnement compronnent également dee conférences,· 

des cours èur le syetèmo de tutelle, loe relations de lour Territoire 

avec lce Nations Unioe et le rÔlo cr,.io jouent les Etats-Unis dane J • 

e.dministration. Noue avons ontreprie sana attendre cotto éducation de lu 
population. 

M. INGLES(Philippinee)(intcrprétation do l'anglais): J'ai encore 

une qucetion eur cotte première section du rapport. En réponse è la 

question l, pe.gc 2 du document T/359, on nous dit que loe Japonais cr:.J,j.cy'.licni 

944 personnes dane leur administration; loe Allemande n'en avaient juwis 

eu plue do 25. Lee Américains eo::it au nombre de 250 onvi:::-on 0 J'o.imcra.ie 

savoir si coe chiffres comprennent les iniigènee employée par l'Administra

tion et, dane cc cae, quelle cet leur proportion. 

LE COl~wAMIRAL FISIŒ (Représentant spécial): Ia réponse cet 

négative dans tous lce eus~ Los chiffres don.~ée représentent lo proeonnel 

d'origine étrangèrcG Notre chiffre do 250 no comprend pae lce autochtonce 

qui servent dans l'Ad.minietration a.néricainco 

. Mo DYGLES {Philippinee)(intcrprétation do l'anglais): C'oet 

entendu po-.i.r le poreonnel américainQ Maie, pour les 944 personnes employées . 

par les Japor,..aie, y avait-il dos indigènes dane cc nombre.? 

LE C0NTRE-f,MIRAL FISIŒ (Ropréscntan·t spécial): Je crois que cc 

chiffre n'incluait :pae los autochtones. 

M. I~GLES (Philippinee)(intcrprétation de l'anglais); J'en ai 

terminé sur cotte section. Je do:rr.andorai la parole pour poser d'autres 

quoetions lorsque nous aborderons d'autres ecctione. 

Mo S0LDAT0V (Union dos Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Ma question se rapporte au docU!llont T/359, 
page 7, répanso è. la qucetio:i 13. J'aimerais quo l'on précise 

quolloe différences existent entre los méthodes de l'ad!!linietration 

civile ot cellce de l'administration milita.ire dans leurs relations 

avec la population indigène_ Et quo signifient ici lee mots "ind.igonoue 

personnel"? 

LE C0NTRE-AMJRAL·FISKE (Représentant spécial)(intcrprétation 

de l'anglais): Lo texte de cette réponse n'est pas très clair. la différence 

essentielle entre l'administration militd.iro et l'ad!llinistration civile 

réside tout d'abord dans la délégation do pouvoirs inhérente a~x doux syetèmu 

et do.ne le personnel cmployéo tans un cas, il s'agit d'un personnel mili

t a ire, dans l'autre, de personnel civil. Le terme 11pcreom1cl indigène" 

cet asecz rel choisi. Le terme propre serait "population indigène" et 

la phraee:"méthodce d'adminiskation de la population indigèno". 
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Sou,e 1' égide du Gouvernement militaire qui a été créé pond.a.nt la guerre 

et qui est ros~é on vigueur jusç_u'b. la mise on application do l'Accot"d do 

t~tcllc, Los ordres et les directives étaient conditionnés par la nécessité 

où se trouvaient les Etats-Unis do se défendre.·· Ces régions étaient des • 

régions occupéosc 

Sous i 'égide do l 'Administrat'ion civile qui a suivi l'entrée en vigueur 

do l 'Accord de tutelle; l'autorité dérive do la Charte des Nations Unies et 

'do l'Accord cic tïit01r6 ' et; est ëxercéo pà.r los organes exécutifs do l'Autorité 

civile. Il eo trouve quo certaines fonctions àdministrativoe sont encore 
~ -' 

occupées l_)ar dos officiers do marine;, 
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M. SOLDi\.TOV (Union clos P.opubl:!.quoo oocio.listos soviétiq_uos) 

(intorprûto.tion du russe) : J'o.inero.is qu'il soit ~u~nd nôno précisé, 

à la. suite do cette question, quelle est ln différonco qui existe 

entre la. structure de l'noninistrotion civile et lo rccrutonent des ccdros. 

Jlninoro.is qu 1il soit ocnloncnt précis6 on quoi consiste la. 

différence do néthode:ode couvornenont pour l'o.dninistro.tion do ln populo.tian 
indiGèno. 

• Los r6ponoes donnéeo pc.r le rqirésentc.nt spécial no m'ont pc.s pornis 

d'élucider cos différents points et je pense que plusieurs monbros 

du Conseil sont do.ns le mê~~ co.s. 

Quels ont été l es cru.tncemonts apportés à lu suite eu transfert 

do lfo.utoritû do 1 10.dministro.tion milite.ire à l'o.dninistro.tion civile, 

ta.nt à 1 'ôcard du l)ersonnel de l 'c.dr:rl.nist:roti on qu'à l 'vco.r cl des néthodos 

de rèeslcr.ionts des di vers problèt1os soulevés po.r . l 'o.dministro.tlon du 

Territoire? 

Je vouclro.is, en po.rticuller sa.voir de quols. c!!.droo oot o.ctuollonont 

b6npooéè l 1AdD1nistro.tion civile du Territoire? 

• l(o.n~lo.is) 
Le Contre.,I\.miro.l FTSIŒ (RopriSsento.nt spécio.l) (tntor;rot2Èion cîe 

Comr.ie l'indique le to.bloo.n fi curo.nt à ln pa.c;e 11 du rc.r,port, le personnel 

nclminiGtra.tif n lo. conrooi tion oui va.ntc. Lo. Prénident acs .:Etdts;;.Tfnio 

d6o;tc;n0 le Secrétnire d'Etat è. lo. Mnrlne ccr.ne responsable do l 'admi

nistro.tion ci vile do co Terri taire, avec irc.utori t~ et les pouvoirs 

nécosso.ires. Les pouvoirs du Secrétaire d'Etat à ln Mnrine, sont 

délécués, pnr l'intornédiniro QU Ministère de ln Marino, au haut-eomnissairo 

du Territoire àous tutelle dos Iles du Pc.ci;nqie;cos pouvoirs sont 

exercés dnns le Territoire pa.r l'intermédiaire du haut-cornnioso.iro adjoint 

sur place, , puis pnr l'intermédiaire do plusieurs officiers d'o.dninis

tration civile de districts, ot éventuellement par l'intomëdinire dos 

couvorneurs, lorsqu 'il s 1ncit de mo.tiores politiques. 

Lo cadre do l 'ndninistrc.tion ci vile à. l'échelon du Ha.ut-Oornmiss~.ric.t 

est indiqué , d 1apr0s les fonctions, à ln pc.co 12 du rapport. 

L'orcnnisntion des districts, dépendant de l'ndninistrntion civile 

des districts, est indontique à celle indiquée à ln pnco 12.' Cos fonctions 

sont toutes exercées; elles sont pnrfois croupées et confiées à un 

seul fonctionna.ire, lorqutil s'o.cit d'un champ d'orGo.nisation plus réduit. 

Le transfert du couvorncmont nilitaire o.u couvornomcnt civil, 

lors de l'c.pplico.tion effective do l'Accord de tutelle pc.r l'Autorité 

. chc.rcée de l'ndministrr-"tion, le 18 juillet 1947, les titulaires dos 

divers poste □ ont, dtune façon céné:rolo, poursuivi leurs fonctions. 
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Rien da.ns le fonctionnement de l 'o.dministro.tion n 'n été chancé 

'8.:C.On que l 'nutori tu devena it ci vile en npplicnt ion de l 'Accord de tutelle 

et ùes diverses instructions ndministrntlves publiées pa.r la suite, 

motte.nt fin o.u c;ouYernemont militaire. 

M. SOLDATOV (Upion des Républiques socinlistcs soviétiques) 

(intcrpréto.tion du russe) : D0vons~nous conclure des explications que 

vient de donner le r eprésontcht spécial, qutà l'heur e actuelle . 

toute 1 'o.dministrntion civile ost prntiquement composée d'officiers 

de rerine, • qui sont · soit è.es officiers déto.chés de 1ta.rmae active, 

soit du cn~ro dé réserve de ln rorine o.méricnino? 

( 
(inter;_:;rétntion )di. 1 10.nBlnis) 

Lo dontre-Aoiral t. FISIŒ. Repré □cntnnt spécial : 

L'interprétation éLu représentant da 1 1Union soviétique e·st en 

po.rtie correcte. Les p.rincipo..u..~ postes, ceux du Hnut-Comisoo.il~e, 
. . 

du Ra.ut-Commisse.ire c.d j_oint; c1..es couverneurs et des o.dr.iinistra.teurs civils, 

ainsi ciu 1 un corto.in nor1bro de fonctionnnirœ.subaltorr{cs, sont occupés 

~o.r dos officiers de mo..rine on servtco a.ct~f, parfois appartenant nu 

cud.ro è.e résorvo, cr.iployés en qualité cle spécialistes sous contxnt , ci vil. 
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N~anmoins il y a un nombre croissant de civils e.méricains : 

techniciens, etc., qui n'ont jrunais fait partie de la marine, do 

l'arm0e ni en gén0ral d'aucun corps militaire, qui vivent sur le 

Territoire. h Ponape, par exP.m~le, nous avons tm expert aeronome 

-c I est un homme très ex}.'.lérimenté dans son :n.éti er - qui s I efforce 

de restaurer la station d'agronomie créée pa. les Jv.poruüs et 

d'établir de nouveaux prograill!lles de sélection et d 1runélioration 

du régime forestier. 

Il s'occupe aussi d'écoles-jardins qui jouent un rôle dune 

l' enseignP.ment donné à l'Ecole normule pour instituteurs de Tru l:n. 

11r 'd d ' • 1~ ci vHs i - t 1 f · i1ous pose~ ons eux spec1a .stes qu nssumen es onctions 

d'enthomologistes et d'officiers de santé; une grand.a partie du 

personnel enseignant est constitué de civils qui n'ont jrunais 

porté l'uniforme. Le mois passé, nou~ nous sommes acquis les ser-
l ••• • ,. 

vices d ~un. c o n a e r v a t e u r : ce· fon,,tionnnire étudiera 

le problème général de la conservation·des ressources naturelleo et 

de leur exploitation rntiorinelle. 

Nous avons dem.1.Ildé que soit recruté un certain nombre d' ingé-

nieurs agronomes supplémentaires, afin que des stations at,Tonomiques 
"' , ,: comme celle de Ponape puissent etre crees dans d'autres districts. 

E t .' d' • t h h. d c:t vil li n ma 1ere ense1gnemen, nous rec erc_ons u personne~ qua -

fié pour remplir des fonctions de conseillers ·économiques, d 1ins

tructeurs professionnels. 

Connne vous le constaterez à la page 12 d.u rapport ennuel le 

trésorier est un fonctionnaire ciyil; il n'a·ja.mais fait partie de 

l'armée. 

Petit à petit, nous visons à remplacer le personnel militaire 

par du persoP.nel civil plus quali~ié; ce processus est en cours et 

le rythme de remplacement va croissant • 

.M. SOLDA.TOV (Unipn des Ré:pubiiques socialistes soviétiques) 

( interprétation du russe) _: Le Représentant spécial pourra peut-être 

nous dire dans quelle proportion 1es fonctionnaires américains dans 

le Territoire sont des civils par' rapport aux militaires, qui, néces-
' 

sairement, sont des officiers, 

Le Contre~/Jlliral FISIŒ (Représentant spécial) (interpréta

tion de l'anglais) : Je n ~ai pas ces chiffres sous les yeux; je 

pourrai vous répondre lun<li; 

.Mo SOLD.ATOV ~LJnipn d·e·s Bépubliques .socialistes soviétiques) 

(interprétation du X:"Usse-) : La 41.;lestion que ji:9 vais .. p.oser concerne 

le développement 1Jolitique; elle 
0

\est assez compliquée. Elle soulève 
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des questions connexes. Je demande, Monsieur le Président, si je puis 

la ~oser maintenant. Il serait peut-être pruférable de la remettre à 

la prochaine séance cur j 1aimeraic ne pas être interrompu et je dé

sire éclaircir l'ensemble du ]?roblème, en une seule fois. Si d·•autres 

membres du Conseil ont des g_uestions :plus c6urtes à poser, je remet-

_trai volontiers mon eng_uête à la prochaine séance. 

LE PRESIDENT : Vous pouvez toujours la poser, · mais si la rES';;. _ 
'-

panse était très longue, elle pourrait être remise à· la prochaine suan-

ce. 

M. SOLDATOV (Unipn des Républiques socialiste~ soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je me réfère au docùment TÎ359, page 9, 
question et réponse N° 17. • -

annuel· . 
Ln réponse dit qu'à la page 87 du rapport. indique tuië'Ccertnj_ne nutr 

nom:i·e,dôja acquise pllr les municipalités sous ·1e contr3le de l 'adminis

tration, civile. Cette r6ponse me suggère un certain nombre de questions 

supplémentaires, que je ne voudrais pas voir sépar6e·s des réponses. 

Mais, Monsieur 1~ Président, si vous désirez lever la séance à 

18 hew;-es, il ne nous reste que quelques minutes; je préfèrerais alors 

ne pe.s interroger; mais si vous êtes d'avis de pou1~suivre, je poserai 

mes questions. 

LE PRESIDENT: Continuez. 

M. SOLDATOV (Union dea Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétat=,. on du russe) : Je voudrais que le Représentant sp-§cial 

nous indique quel est le corps électoral et quel est son mode de: fofc

tionnement; je voudrais savoir ugalement .qui nomme les membres des c\o-
\ 

mi tés :? d 'uutre part, que représentent les membres des municipali t0s \? 
~e suppose que ces renseignements sont à la disposition du Repré-,+ 

sentant spécial ,~ Ce sera là ma première question. 
1 
~ 

/ 
ii Le Cprttre-f.miral FISKE (Représentant spécial) (interprétation 
;/ 

. de ;l'anglais) : Les membres des administrations municipales sont, comme 

je i 1ai ëxpliquu, élus l)ar les habitants de l'endroit, si ceux-ci, tou-,, 

tefois, veulent se prêter à des forme.lités d'élection; sinon, ces élus 

sdnt prôsentés l)ar leurs 
0

administrés, gui se seront- alors mis d'accord 
i 

selon un mode traditionnel e Il s'agira le plus souvent d'un chef de 

clan ou même d'une personne qui aura _la confiance de plusiel;lrs clans. 

Ce candidat est alors confirmé dans ses fonctions de magistrat par 

-l'Administrateur civil. Tous les magistrats en question sont des rési-

dents permanents de la mmiici]?alité. 
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M. SOLDATOV (Union des P.Jpubliq~es sooialistes sonétiq~es) 

( inte:r:prlte:Uon du russe) : Le ra présent.a.nt sp~c ial n ta :pa..e ::-ép0:1,l1.l à 
la deuxième partie de m ~ueationj tout au moins pas ·ccmpl8'tesnt. 

Que re:p:t·ése=itsïJ.t ,}. 'à.5!.11'?:'~B leur situat:!.on; les me:mbras de la n:unici

palits ? Ccm'bicn y a .. t-il de chefs de clc...'l? combion y a-t;..11 de 

chefs de tribu ? Combien de personnes sont-elles cha:!.'g6es de fonctions 

municipales? 

Je Youè.rais éga.leœnt savoir comment ae déroulent les 61ections. 

Q1.li r,ropose les ce.nd.idats en dehorc; da3 cas où ce eont les tribus ou 

les élections n'ont pas liou selon le principe de~ clans et d~a tribus? 

Qu.i nomme les candidats ? Combien de candifü1ts peut-on pro:po!.lor pouz-

le mêma :pôste ? Ccr.inb!en de membres des r...unicipali tôs ao~t 6lu13 au. 

scrutin eecrst? 
. 

Le Coniïra~.Amiral FISIŒ (Ileprésentant spécial) (:l~torpr6tat:!.on 

de l tanglaia): C 'est une queetion à J.aq1!elle il est di:t'fic:tlo de 

répondre, en général ou on particulie!', car le ayatèn:a d. 1autor.i.or:d.e 

r. een ·es'l; qu fà ees débuts; c'est un cormnen0ement d.e gO'l .. Yemement 

ropré0entatlf da genre de cel':.:i préconisé :par 1 1Accord do -cutolJ.o. 

Dais là :plupa,1:·t •le ces rJg1.ons, les he.bita:nte se ron,:le~t très 
. • . . . . . ; 

mal compte de ce qu.e s:tg-iif'fa un gou,ar!iemont rapresentatif. Dans 

certaines régions, dea éloctiona ont lieu ~6grllièrement; dsns d'e.~trss, 

un sys'l.;~me électoral est institu6 petit à po·bit. Le.na 1.lea-u.coup de 

ip.unicipalités où les habitants n 2ont :pas vo:ilu acc0pt9r lo syatène 

d~élacticna, le fonctionnai:t·e chârg6 de la w .. m:tciJ.)a.lité déalgne, 

avec l'accord de la po1mlation, le chef de .clan ou le chef de tribu 

dans cette région; dans chaque régi<>n, il se t;rouve toujours g_uelqu iun 

qui :peut être considsr6 comme un chef. 

Dal!a certains cas, comma Je l'ai déjà ir.,,ard:;ionr.é à. propoa d :une 

autra quostion, un grou.pe de notables ou de fa.nillos de m.s,rque se 

rounit et d~signe l'un de ses mem"bres pour e:;:.ercer los fono-tions 

de maire, et ce cand.idat est généralement noL'.llnè :pf.l,r 1 1.Adm.i.niotra:liio:1. 

La :proc6dure varie dans chng_ue cas et dans chaque région, et souvent 

même •il varie avec le temps dans la n@me région. Le systè:i:œ des 

6lections a ~té expliqué aux indigènes l can dernier, et au fur et 

à. mesure que ceux-ci se rendront compte des avante.ges da aystè::ne, 

ils en v:t.endront à élire leurs re:préoentants. 
Il n'a a pas de p~oc~d~re unifor:ne; il nîy a ~as de candidatures, 

sauf :peut~êt~e à Sai:pan. L'.Administratenr civil roçoit le porte

parole de la co:::1nnu.nauté et lui demande ce que celle-ci G.6sire faire 

et si elle sou!iaite procéder à une élection. S'il répond qutils 

veulent leur Chef, on réunit lsa chsfs des divàrses familleé de la 

communauté J?O'l.tl:' g_u •11a l)ron..~ent une à.écis:J.on. Celle-ci est respectée 



DA/20 97,.100 

et on s iefforce ainsi d11,nstitue11 une fonne olémer.;ta:t:ce de 

• gouvernèment exrbonome, ave~ l î~gt'~:m.ent de l 1AdminiaJtira.tei.œ c{;il 

qui e'effo1•ce ainsi d.'~duqaer·leq .:1ndigi'3nee; et 6go.len:ent a:rec .. 

itagr~ment da ceo darniers ~ .qui oe eyetème conviento 

Le 1:aESIIENT : Lé reprêaenJii9.n·h de l i'Ur..ion sovi6tig:ue a-t-il 
, ~ 1av.tros queotinna à poser ? 

M. S0LD.AT0Y (UrliOl'l clee Bé?ubliq,uoo (lOCialist,es scviétig_ues) 

(:!.ntecyrétat,lon du i·uasa): O,.:d, Mc,nsieur le P:résident. jra,i dtjà. 

. indiqué que j ~a.vais uri a.seèz grand nc.,:mbre d.e quest1ot;.R à poear. 

I,$ rspréaente.n't e::Jécial n ta :pas_ ra:ponfüi. en ce qui ~oncerne • le 

nombre de getts (lui sont élus aù. scrutin secret. Je :presu.".lle qu til 

n'a :rias ce ~hiffre à. sa disposition, mais je voudrais lui demande~ 

s 1:J.1 lu.i oe:r.ait possible e.' obtenir ce renseigne}r.,er;,t. 

L'3 Contre-Amiral FISIŒ (Rapr6Etcntant a:çi6c:'!.al) (int.or:p1--etat:l.o:i 

de l'anglais): Je regret~e de ne :pas êt.re en :posaeaeion de ce 

ranséignement et je ne suie :pas ~ûr ae y~uvoir l'obtenir à te~ps 

pour cette sessi~n. Ce:p0ndant., Je serai t::rès ·heürsv.x de '1 1inclure 
• ' ., • . '· . ., 

dans le prochain rapport si le re:presentau!.; de l ~union sovietique 
• . . 

veut bien me .dire exactement ce qu I il d.és:tre voir · ine6rer. 

M. S0LDAT0V. (Union des République a socialistes soviétiques): 

(intarp!'étation du •russe): Je se:::iais tr~s heureux ai le représentant 

sp~oial pouvait nous indiquer le nombre des membres de la municipalité 

ainsi que . le nom~re de ceux qui sont ~lus au . scrutin secret. S'il 

était· possible d 1obtenir ce renseignement au cours de la pr.§sente 

session· du Consë"il, je pens~ que ceci serait d 2uno grande utilité 

car 11 me semble que ces données sont importantes pour déterntj.ne~ 

J.e système d'admniatration qui e:x:iste dans le Territoire; de 'plus 

ceci nous aiderait à. détei"llliner le degré de participation de 1~ 
', ! 

::popùlation autochtone dans les organiEll]jSS q_ui e1.:istent dans le Territoire, 

Ma question sui vanta se rapporte à la ~me :pe,ge du document 

T/359 ainsi qu 1à la réponse à la mâme question (no.17}. Dfu:.S cette 

répo:isè, le représentant apooial se réfère au Congrès de Palau. 

Un certain nombre de.questions sur ce Congrès do Palau ont 6té _déJà 

posées mais · je voudrais ·cepenclant avoir sur ce Congrès quelques 

renseignements complémentaires? 
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Q11elle est la structure de ce Congrè.s ? Cor:llUGnt est-il const.i tué ? 

Quelles sont les relations avec les fonctionnaires qui le coo,oscnt? Par 

qui les membres du Congrès sont-ils ôlua? Il y a encore une série d'autres 

questions qui :ieuvont Ê3tre précis c:es en ce qui concerne la structure rœrœ 
et des fonctions de.ce Congrès. 

J'aimerais savoir sur quelles questions ce Congrès de Palau peut 1met

tre dos avis consultatifs.. Si le représentant sp-5cial dt:epose âe ronsei-

g n ements à ce sujet, il pourra peut-ê'tre nous dire dans quelle mesure ces 

avis consultatifs du Congrès ont été pratiquement pris on consid~rat!on par 

l'Administration. 

Le PRESIDENT : Lo rbprésentant spécial a pris note a.es questions 

posôes par le représentant de l'Union soviétique. Il y répondra à la pro

chaine séance~ 

Le Secrr~ tariat me rappelle que nous ne devrions pas prolonger notre 

séance au delà de six heures. 

La s<unce est levée à 18 heures 12~ ------------------




